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L'importance de l'amendement du Code des pensions militaires pour son adaptation et sa pérennisation a été soulignée par le Président Abdelmadjid
Tebboune, lors de la réunion du Conseil des ministres, tenue dimanche. Toutes les requêtes soumises en lien avec les différentes formes d'inaptitude,

d'invalidité ou de radiation au sein de l’ANP, doivent avoir un traitement «équitable», a-t-il insisté.

LE BACCALAURÉAT
DU 20 AU 24 JUIN,
LE BEM DU 15 AU
17 JUIN

TOUTES LES REQUÊTES DOIVENT
AVOIR UN TRAITEMENT «ÉQUITABLE»
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Le président de la République a,
à cet égard, souligné son engage-
ment à prendre en charge «toutes»
les préoccupations exprimées en
ce sens, «en consécration des va-
leurs de reconnaissance des sa-
crifices consentis par les
membres de l'Armée nationale
populaire (ANP), tous corps et
catégories confondus», selon un
communiqué de la Présidence de
la République. 
Les revendications des retraités
de l’ANP, donnent lieu, depuis plu-
sieurs années à l’organisation de
marches et rassemblements qui
prennent souvent un aspect spec-
taculaire. 
Leurs revendications reconnues
légitimes par les pouvoirs publics
tardent pourtant à connaître un
règlement satisfaisant sur le ter-
rain. 
On sait que le Président Teb-
boune s’était engagé à prendre
en charge toutes les préoccupa-
tions exprimées par les retraités
de l’ANP, et les blessés et inva-
lides de la tragédie nationale pour
clore définitivement ce dossier. 
Il y a quelques jours, le ministère
de la Défense nationale (MDN) a
annoncé, dans un communiqué,
que certains articles du Code des
pensions militaires étaient en
cours de révision afin de per-
mettre à plusieurs catégories d'an-
ciens militaires, l'examen et la ré-
gularisation de leurs dossiers dé-
posés au niveau de ses services. 
Il s'agit en l'occurrence de l'ar-
ticle permettant la prolongation
des délais des recours et celui
permettant la création de la pen-
sion d'invalidité complémentaire,
au profit du militaire auquel la
commission d'expertise médicale
attribue un taux d'invalidité im-
putable au service. 
Concernant l’étude des dossiers
introduits auprès du ministère de
la Défense nationale pour examen

et régularisation, au profit des dif-
férentes catégories d'anciens mi-
litaires, le nombre de dossiers

reçus s'élève à 288.079. Au cours
du Conseil des ministres, après
l'audition des exposés des mi-

nistres et du Secrétaire général
du gouvernement sur différents
projets d'ordonnances et de dé-
crets présidentiels, et après l'exa-
men et l'approbation de ces der-
niers, le Président Tebboune a
donné des instructions aux mi-
nistres concernés par l'amende-
ment du Code des pensions mili-
taires et l'organisation territoriale
du pays (parachèvement du
transfert des pleines prérogatives
aux nouvelles wilayas d'ici la fin
de l'année en cours et finalisation
de toutes les procédures relatives
à l'installation des administrations
et des services, pour leur opéra-
tionnalisation totale) ainsi que la
préparation des élections légis-
latives (à propos des moyens ma-
tériels à mettre à la disposition de
l'Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE) et l’appui et
l’encouragement aux candida-
tures des jeunes par la prise en
charge administrative et finan-
cière par l’Etat de leurs cam-
pagnes électorales) ; la poursuite
des préparatifs nécessaires à l'en-
tame du mois sacré du Ramad-
han ; la fermeture par le secteur
de la Poste des comptes com-
merciaux et l'interdiction de leur
ouverture au niveau d'Algérie
Poste, ces comptes doivent être
du ressort des banques dans l’ob-
jectif de régler le problème du
manque de liquidité absorbée par
les transactions commerciales,
sauf, exceptionnellement pour les
régions  du Sud du pays).
L'Observatoire national de la so-
ciété civile (procéder dans les
plus brefs délais à son installa-
tion) ;  l’organisation et la gestion
de Djamaâ El Djazaïr (installation
d'une instance provisoire de ges-
tion en attendant l'adoption d'une
conception définitive pour son
organisation et son fonctionne-
ment) ; le Conseil supérieur de la
jeunesse (l’ériger en un véritable
Parlement dédié aux jeunes et pé-
pinière pour la formation à la po-
litique, notamment les universi-
taires, afin qu'ils participent réel-
lement dans la prise des décisions
cruciales pour le pays); le sec-
teur de l'Environnement (s'en-
quérir de la situation environne-
mentale et évaluer les risques dé-
coulant de certains points d'eau
insalubres et leurs répercussions
sur les nappes phréatiques dans
la région, et élaborer une stratégie
urgente, en vue de mettre un
terme à l'aggravation de l'impact
des eaux usées sur les nappes
phréatiques dans le Sud). 

Lakhdar A.

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

actuelChiffre du jour
Formation professionnelle : plus de 340.000 nouveaux postes
pédagogiques pour la prochaine rentrée 

Rien que quelques semaines nous
séparent des examens les plus
importants des trois paliers de
l'Education nationale, à savoir,
l'examen de la 5e année primaire
pour le passage au cycle moyen, le
Brevet de l'enseignement moyen
(BEM) pour le passage au dernier
cycle et surtout le Baccalauréat
pour entamer la vie universitaire.
En effet, le ministère de
l'Education nationale a rendu
public, hier, dans un
communiqué, le calendrier de ces
examens nationaux des trois
paliers pour l'année scolaire 2020-
2021. Il est annoncé que l'examen
du baccalauréat aura lieu du 20 au
24 juin prochain, celui du Brevet
d'enseignement moyen (BEM) du
15 au 17 juin 2021, tandis que
l'examen de la 5ème année primaire
est fixé au 2 juin. Une annonce qui
rappelle aux élèves des trois paliers
que les choses sérieuses
commencent et que dans
quelques semaines, ils seront
récompensés ou pas pour les
efforts fournis lors de cette année
scolaire très courte et spéciale à
cause de la pandémie qui a secoué
le monde. Pour rappel, l’année
scolaire 2019-2020 a pris fin à la
mi-mars 2020 en raison de la
propagation du nouveau Corona-
virus et la rentrée a été repoussée
au début octobre au lieu de
septembre pour la même raison.
Après sept mois de vacances forcés,
les élèves ont retrouvé l’école avec
des mesures très spéciales et
s’attendaient à une année scolaire
qui prendrait fin la mi-juillet au
moins pour rattraper tout le retard
occasionné par la conjoncture
sanitaire mais là, cette année est
aussi courte que sa précédente.   

Radia Z. 

L'importance de l'amende-
ment du Code des pen-
sions militaires pour son
adaptation et sa pérenni-
sation a été soulignée par
le Président Abdelmadjid
Tebboune, lors de la ré-
union du Conseil des mi-
nistres, tenue dimanche.
Toutes les requêtes sou-
mises en lien avec les dif-
férentes formes d'inapti-
tude, d'invalidité ou de ra-
diation au sein de l’ANP,
doivent avoir un traite-
ment «équitable», a-t-il in-
sisté. nLe Président Tebboune a donné des instructions aux ministres concernés par l'amendement

du Code des pensions militaires et l'organisation territoriale du pays. (Photo : D.R)
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? Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune a ordonné, avant-
hier dimanche, de charger les services des walis de créer un mécanisme admi-
nistrativement adéquat pour appuyer et encourager la participation des jeunes
aux élections législatives du 12 juin prochain. Ordonnant, à l’occasion, d'assu-
rer la gratuité des salles, des affiches publicitaires et leur impression au profit
des jeunes candidats à cette échéance électorale. «Le président de la Répu-
blique, M Abdelmadjid Tebboune a instruit, avant-hier dimanche, de prendre
toutes les dispositions relatives à l'appui et à l'encouragement de la participa-
tion des jeunes aux élections législatives du 12 juin prochain, pour concrétiser
des élections démocratiques qui traduisent le véritable changement», a indi-
qué un communiqué du Conseil des ministres.  

Présidant la réunion périodique du Conseil des ministres, le chef de l’Etat a, à
l’occasion, mis l’accent sur la nécessité de mettre tous les moyens financiers et
matériels à la disposition de l'Autorité nationale indépendante des élections
(ANIE) pour lui permettre de s'acquitter de ses missions dans les meilleures
conditions, a poursuivi la même source. «Les élections législatives émanent
d'un programme politique clair», avait déclaré, précédemment, le chef de
l’Etat, mettant en avant toutes les facilitations et les garanties accordées per-
mettant aux jeunes de participer à cette échéance.  

Le 11 du mois en cours, le président de la République, Abdelmadjid Tebboune
a, pour rappel, convoqué le corps électoral pour le 12 juin 2021 en vue de
l'élection des membres de l'Assemblée populaire nationale (APN). La veille, soit
le 10 du mois en cours, le chef de l’Etat avait procédé à la signature du décret
présidentiel portant loi organique relative au régime électoral qui a accordé un
intérêt particulier aux jeunes qu'il a appelés à adhérer au processus d'édifica-
tion de nouvelles institutions qui jouissent de la confiance et de la crédibilité.  

Jusqu’à avant-hier dimanche, près de 1.000 formulaires de candidature aux
élections législatives du 12 juin prochain ont été retirés par des partis politiques
et des indépendants, selon le président de l'Autorité nationale indépendante
des élections (ANIE), Mohamed Charfi. «Quelque 680 dossiers de candidature
ont été retirés par les partis politiques et 300 autres par les candidats indé-
pendants», a-t-il indiqué, rappelant la détermination de son instance à orga-
niser des élections législatives où les voix des électeurs sont protégées. «Le
nouveau mode de scrutin a mis en place toutes les garanties au profit de
l'électeur pour dessiner les contours de la carte politique du pays».  

Rabah M.  

Participation des jeunes aux élections
législatives du 12 juin prochain

La révision exceptionnelle des listes
électorales en prévision des
élections législatives du 12 juin
prochain sera clôturée mardi, une
opération qui a duré huit jours et
dont l'objectif était de mettre à jour
le fichier électoral.

Législatives du 12 juin 
Clôture mardi de la révision
exceptionnelle des listes
électorales Le tribunal correctionnel près le Pôle pénal

économique et financier de Sidi M'hamed
(Alger) a prononcé, lundi, une peine de 4
ans de prison ferme assortie d'une amende
d'un (1) million DA contre l'ancien wali de
Blida, Mustapha Layadhi, poursuivi dans
une affaire de corruption et d'abus de
fonction.

Tribunal de Sidi M'hamed 
4 ans de prison ferme contre l'ancien
wali de Blida Mustapha Layadhi

Le Flamant rose a été aperçu
pour la première fois dans la
région du Tassili par une
équipe d’observation
ornithologique relevant de la
Conservation des forêts, a-t-on
appris lundi de cette instance.

Illizi
Le Flamant rose observé
pour la première fois 
au Tassili

Tebboune ordonne la gratuité
des salles, des affiches
publicitaires et leur impression

Toutes les requêtes doivent avoir
un traitement «équitable»

Le Baccalauréat 
du 20 au 24 juin, le
BEM du 15 au 17 juin

Code des pensions militaires



A propos de l’organisation territo-
riale du pays, le Président Abdel-
madjid Tebboune a insisté sur
l'importance du parachèvement
d'ici la fin de l'année en cours, du
transfert des pleines prérogatives
aux nouvelles wilayas récemment
créées dans le Sud du pays et
dont les walis et les secrétaires gé-
néraux ont été nommés, et de la
finalisation de toutes les procé-
dures relatives à l'installation des
administrations et des services
en vue d'assurer l'opérationnalisa-
tion totale de ces wilayas et d'at-
teindre l'objectif escompté de rap-
prochement de l'administration
du citoyen. 
Il s'agit des wilayas de: Timi-
moune, Bordj Badji Mokhtar, Béni
Abbès, Ouled Djellal, In Salah, In
Guezzam, Touggourt, Djanet, El
M'Ghair, El Menia. Par ailleurs,
dans les wilayas du Sud du pays,
où il n’y a pas d’agences ban-
caires, l’ouverture des comptes
CCP au profit des commerçants,
sera autorisée exceptionnelle-
ment alors qu’instruction a été
donnée pour que, dans le reste
du pays, Algérie Poste procède à
la fermeture des comptes com-
merciaux avec  interdiction de
leur ouverture au niveau d’Algérie

Poste. Concernant le secteur de
l'Environnement, le Président Teb-
boune a ordonné de dépêcher
une délégation ministérielle com-
prenant les ministres des Fi-
nances, des Ressources en eau et
de l'Environnement dans les wi-
layas du Sud, notamment les  wi-
layas de Tamanrasset et Adrar,
en vue de s'enquérir de la situa-
tion environnementale et d'éva-
luer les risques découlant de cer-
tains points d'eau insalubres et
leurs répercussions sur les
nappes phréatiques dans la ré-
gion, et mettre en place une stra-
tégie urgente, en vue de mettre
un terme à l'aggravation de l'im-
pact des eaux usées sur les
nappes phréatiques dans le Sud.
Il y a, à l’évidence, un intérêt éco-
logique nouveau pour le Sud du
pays qui a eu tendance à être né-
gligé au plan environnemental.

Récemment, la ministre de l'En-
vironnement, Dalila Boudjemaâ a
donné de «fermes» instructions
aux directeurs de wilaya relevant
de son département dans le Sud
du pays pour accélérer le rythme
de réalisation des projets à l'arrêt
en raison de la pandémie (Covid-
19). Dans une déclaration à la
presse, en marge d'une réunion
régionale d'évaluation tenue en
visioconférence avec les direc-
teurs de l'environnement des wi-
layas du Sud, Dalila Boudjemaâ a
souligné l'importance «d'accélé-
rer progressivement le rythme de
réalisation des différents projets
lancés dans le cadre du dévelop-
pement des filières de valorisa-
tion des déchets pour l'édifica-
tion d'une économie verte». 
Malgré sa vulnérabilité écologique
extrême, le Sud du pays recèle
une richesse faunistique et floris-

tique exceptionnelle, mais entiè-
rement dépendante de la res-
source en eau que les pouvoirs
publics ont décidé de protéger si
l’on en juge par les mesures prises
par le Conseil des ministres. 
Pure coïncidence sans doute, la
Conservation des forêts de   la
wilaya d’Illizi vient d’annoncer
que le Flamant rose a été aperçu
pour la première fois dans la ré-
gion du Tassili par une équipe
d’observation ornithologique re-
levant de cette structure. Il a été
observé au niveau d’un plan d’eau
près d’Illizi, lors d’une opération
de recensement de l’avifaune mi-
gratrice dans la région, a précisé
la source.  La Conservation des fo-
rêts de la wilaya d’Illizi a réperto-
rié à ce jour, plus de 35 espèces
d’oiseaux migrateurs observés
dans la région. 

L. A.
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Rendre opérationnelles les nouvelles wilayas

nLe Président Tebboune a ordonné de dépêcher une délégation ministérielle  dans les wilayas du Sud,  en vue de s'enquérir
de la situation environnementale et d'évaluer les risques découlant de certains points d'eau insalubres.      (Photo : D.R)

Les régions du Sud du pays
ont bénéficié d‘une atten-
tion particulière lors du
Conseil des ministres tenu
ce dimanche. 

Instruction du Président Tebboune

Le ministre de la Numérisation
et des Satistiques, Hocine Cha-
rhabil, a reçu, hier à Alger, le
vice-président de «Huawei»
pour l’Afrique du Nord, Li
Jiguang, a indiqué le ministère
dans un communiqué.
«Cette rencontre a été l’occasion
d’échanger les points de vues,
notamment ceux relatifs à la
mutation numérique en Algé-
rie», a précisé la même source.
Dans ce sens, le ministre Cha-
rhabil a mis en exergue «la forte
volonté politique des autorités
algériennes dans l’accélération
du processus de la transforma-
tion numérique, également en
ce qui concerne la modernisa-
tion de l’administration et
l’amélioration du service public
au citoyen, et aux entreprises
économiques, conformément au
programme politique du prési-
dent de la République», a-t-on
affirmé dans le même docu-
ment.  Par ailleurs, le ministre a
mis en avant l’importance de
cet échange d’expériences, sou-
lignant tout «ce qui a été réalisé
dans ce domaine».
De son côté, Li Jiguang, qui
avait, lors de l’audience, pré-
senté un exposé sur les activités
de «Huawei» dans le domaine
de la numérisation, a assuré
que «Huawei est prête à accom-
pagner l’Algérie dans son projet
de mutation numérique, et à
contribuer dans l’élaboration de
la stratégie nationale de numé-
risation».

Djamila Sai

Charhabil discute avec
Li Jiguang les moyens
de coopération

B R È V E

Stratégie 
nationale de 
la numérisation

Les préparatifs
du Ramadhan sur 
la table du Conseil
des ministres

Le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a
chargé le Gouvernement de
Abdelaziz Djerad de poursuivre
les préparatifs nécessaires à
l'entame du mois sacré du
Ramadhan, lors du Conseil des
ministres de dimanche
dernier.
A cet effet, le chef de l’Etat a
insisté particulièrement sur la
nécessité de faire la distinction
entre les viandes locales et les
viandes importées lors de la
présentation commerciale à
travers tous les espaces, a-t-
on expliqué dans un
communiqué de la Présidence
de la République.
L'autorisation, à titre
exceptionnel, durant le mois
sacré du Ramadhan, de
l'importation des viandes
congelées par les importateurs
actifs dans chaque wilaya, a
indiqué la même source.
L'intensification des tournées
d'inspection mixtes des
services de la sûreté et du
commerce pour détecter la
fraude à travers le stockage
illégal des quantités de
viandes pour orienter les prix.
Par ailleurs, le président de la
République a ordonné
l'installation d'une instance
provisoire de gestion de
Djamaâ El Djazaïr en attendant
l'adoption d'une conception
définitive pour son
organisation et son
fonctionnement. Il a en outre
chargé l'Agence nationale de
réalisation et de gestion de
Djamaâ El Djazaïr de mener les
travaux d'entretien en lui
accordant les prérogatives de
lancer des appels d'offres
nationaux et internationaux à
l'effet de sélectionner les
spécialistes qualifiés. Le
président de la République a
aussi ordonné de présenter, à
l'occasion de la prochaine
réunion périodique du Conseil
des ministres, des propositions
sur les entreprises candidates
pour  l'entretien de Djamaâ El
Djazaïr.  Par ailleurs, le
Président Abdelmadjid
Tebboune s'est félicité de
l'élaboration de ce projet car
étant l'un des piliers les plus
importants du changement
devant permettre aux
différentes forces de la société
de s'organiser et d'exprimer
leurs préoccupations et
propositions en vue de
promouvoir la contribution de
la société civile dans la gestion
des affaires publiques. Il a
également ordonné la mise en
œuvre immédiate des
dispositions de ce décret en
procédant à l'installation,
dans les plus brefs délais, de
l'Observatoire national de la
société civile.

Djamila Sai

Importation de viandes

RAMADHAN

Le procureur de la République
près le tribunal de Bir Mourad
Rais (Alger) a requis, avant-hier di-
manche, l'émission d'un mandat
d'arrêt international contre les ac-
cusés Zitout Mohamed Larbi,
Aboud Hichem, Boukhors Amir
et Mohamed Abdellah, et le place-
ment sous mandat de dépôt de
Mansouri Ahmed, poursuivis pour
atteinte à l'ordre public et la sécu-
rité et la stabilité de l'Etat. 
«Conformément aux dispositions
de l'article 11 du Code de procé-
dure pénale, le procureur de la
République près le tribunal de Bir
Mourad Rais porte à la connais-
sance de l'opinion publique les
faits d'une grave affaire pénale
d'atteinte à l'ordre public, à la sé-
curité et la stabilité du pays», a in-
diqué un communiqué du Par-
quet du tribunal de Bir Mourad
Rais.   
Une affaire, a précisé la même
source, en cours de traitement ju-
diciaire après de profondes inves-
tigations menées pendant plu-
sieurs mois ayant permis d'iden-
tifier ses commanditaires, parmi
eux des activistes sur la toile. «Il
s'agit de l'affaire du dénommé
M.A., membre d'un parti dissous

au début des années 90, le dé-
nommé M. A. a rejoint les groupes
terroristes et a été condamné en
1994 à la peine capitale avant de
bénéficier des dispositions de la
Concorde civile, qui utilisait des
documents falsifiés pour retirer
des pièces d'identité, des docu-
ments de voyages. Il a également
créé des sociétés qui lui ont per-
mis de bâtir un réseau de finance-
ment d'activités subversives à tra-
vers le mouvement Rachad», a
noté le procureur de la Répu-
blique près le tribunal de Bir Mou-
rad Rais. 
«Après plusieurs mois d'investi-
gations secrètes sur les activités
du dénommé M.A. et la collecte de
preuves suffisantes contre lui, il a
été arrêté en date du 28 février
2021 et présenté par devant nos
services. 
Une fois confronté aux preuves
techniques,  il  a  reconnu tous les
faits».  
L'activité commerciale du dé-
nommé M.A., a encore poursuivi
la même source, consistait dans
l'importation et l'exportation de
pièces détachées des impri-
mantes et d'achat et de vente de
véhicules. 

Une société créée et financée par
les fonds versés par Zitout Mo-
hamed Larbi à travers un pays du
voisinage d'un montant global de
plus de 50.000 USD, une somme
qui a été introduite sur le terri-
toire national par des trafiquants
activant au niveau des zones fron-
talières. «Certains bénéfices ont
été transférés vers les comptes
personnels de Zitout Mohamed
Larbi par d'autres intermédiaires,
dont certains de nationalité étran-
gère, avec lesquels il a pris
contact via les réseaux sociaux»,
a ajouté la même source. 
Faisant cas de contacts établis
avec plusieurs autres personnes
via les réseaux sociaux, dont Ab-
derrahmane Kamel, Aboud Hi-
chem, Boukhors Amir, El Merri
Mohamed et Mohamed Abdellah.  
Les investigations techniques ont,
a précisé la même source,
confirmé que le mis en cause avait
établi réellement des contacts
avec ces personnes afin de mettre
sur pied des plans d'atteinte à
l'ordre public notamment l'exploi-
tation du Hirak que vit le pays
dans l'objectif de le faire sortir de
son caractère pacifique.  

Rabah Mokhtari  

Atteinte à l'ordre public et la sécurité et la stabilité de l'Etat

Mandat d'arrêt international contre Zitout,
Aboud, Amir DZ et Mohamed Abdellah



Stress hydrique et réserves d’eau aux barrages

Sur la pénurie de l’huile de table constatée ces
dernières semaines sur le marché national et
l’augmentation de son prix, le président de la
Fédération nationale de l’agro-alimentaire
(FNA), Khaled Belbel, a indiqué dans une dé-
claration à l’APS que cet état des faits était pro-
voqué par les commerçants détaillants refu-
sant de se faire facturer leurs achats auprès
des grossistes.
«Cette perturbation dans l’approvisionnement
en huile de table est due aux commerçants dé-
taillants qui refusent de se faire facturer leurs
achats auprès des grossistes et des produc-
teurs», a indiqué le président de la (FNA).
Le responsable de l'organisation patronale,
affiliée à la Confédération algérienne du patro-
nat (CAP), a expliqué que «les commerçants
au détail ont causé cette pénurie des huiles de
table sur le marché» en prétextant la rareté de
ces produits au niveau des grossîtes et des
producteurs.
Selon lui, la raison «réelle» de cette perturba-
tion est due au «refus» de ces commerçants
d'appliquer les directives des services du mi-
nistère du Commerce instaurant «l'obligation»
de facturation sur toutes les transactions réa-

lisées par tous les acteurs du marché, «à tous
les niveaux». Précisant que ce système de fac-
turation est considéré «pénalisant» par les
commerçants au détail vu que les transac-
tions facturées sont «imposables». M. Belbel
a ajouté que les détaillants estiment que leur
marge bénéficiaire est «négligeable» s'ils achè-
tent avec des factures les huiles dont le prix
est plafonné par l'Etat.
S’agissant également les raisons qui sont der-
rière l’augmentation du prix de ce produit de
première nécessité, M. Belbel a souligné que
pour échapper à ce qu'ils qualifient de
«contrainte», les détaillants se fournissent au-
près de plusieurs grossistes en achetant de pe-
tites quantités au prix du détail, ce qui les
exempte de la facturation. Ces commerçants
écoulent, par la suite, leur marchandise «à
des prix plus élevés en faisant croire à l'exis-
tence d'une pénurie» et à l'achat de leur pro-
duit plus cher auprès des grossistes et autres
fournisseurs, a souligné le même responsable.
Celui-ci a mentionné, à ce propos, que les
agents de la Direction du commerce et des prix
(DCP) «ont effectué, dernièrement, des visites
d'inspection» pour s'enquérir de l'état des

stocks des producteurs et autres grossistes.
Ceux-ci ont constaté, selon lui, que «les ni-
veaux des stocks en 2021 ont augmenté» par
rapport à l'année écoulée.
Il a donné l'exemple d'un des producteurs
principaux des huiles de table en Algérie dont
la production a «triplé» comparée à l'année
précédente. Le responsable a déploré que
«cette réticence à la facturation perdure depuis
plusieurs années» tout en déclarant qu'il était
difficile de «changer les mentalités» et cela
demanderait du temps pour pouvoir «instau-
rer de nouvelles règles» qui ne pénaliseraient
pas le consommateur final.
Sur ce sujet, le vice-président de groupe Cevi-
tal Omar Rebrab a indiqué, dans une déclara-
tion rapportée par le quotidien arabophone
Echourouk, que la rareté que connaît derniè-
rement ce produit  dans le marché revient
aux grossistes qui rompent la chaîne d’ap-
provisionnement afin de faire pression pour
ne plus traiter avec la facturation. «Nous œu-
vrons avec la tutelle pour garantir la disponi-
bilité, mais nous ne pouvons pas traiter sans
facturation», a-t-il souligné à cet égard.

Manel Z.

«La perturbation dans l’approvisionnement 
est due aux commerçants détaillants»

Pénurie de l’huile de table
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Lors de son passage sur les an-
tennes de la Radio nationale de
la Chaîne III, M. Zair a fait savoir
que dans le cadre d'une démarche
d'économie d'eau, «cette situation
nous impose de préserver les ré-
serves existantes au niveau des
barrages, ce qui va se traduire in-
évitablement sur le terrain par
une réduction des plages horaires
de distribution, sauf si les réserves
se reconstituent d'ici le mois de
mai prochain». A ce propos, le di-
recteur a expliqué que cette ré-
duction de plages horaires se fera
«au cas par cas, selon les com-
munes et les sources de mobilisa-
tion d'eau». 
«Si la situation ne s'améliore pas
sur les deux mois à venir, l'alimen-
tation en quotidien qui se situe
entre 10h et 18h sera réduite pour
passer entre 6h et 12h voire à un
jour sur deux», a-t-il précisé. En
revanche, le mois sacré du Ra-
madhan ne sera pas concerné par
ces restrictions, a-t-il assuré. 
Selon les données récentes pu-
bliées par l'Agence nationale des
barrages et des transferts (ANBT),
le pays enregistre une moyenne de
44 % de remplissages de barrages,
a-t-il rappelé. Cependant, les bar-
rages et les autres eaux de sur-
face, ne représentent que 40 %
des ressources utilisées pour l'ali-
mentation en eau potable, à côté
d'autres alternatives telles que
l'eau de mer dessalée et l'eau issue
des forages. 

Pour parer à cette situation de ré-
duction des réserves, les pouvoirs
publics viennent de décider de
confier la réalisation «en urgence»
à des entreprises publiques de
quatre stations de dessalement,
au niveau de Zéralda, Ain Benian,
Palm Beach (wilaya d'Alger) et
Bousmail (wilaya de Tipasa), a-t-
il rappelé, expliquant que le but de
ces projets était d'atténuer le
stress hydrique au niveau de la
capitale. Le programme national
actuel de dessalement est muni
de 11 stations produisant plus de
2 millions m3 d'eau/jour. 
Pour M. Zair, le changement clima-
tique impose de s'appuyer sur le
dessalement d'eau de mer, per-
mettant ainsi de réserver l'eau des
barrages aux régions des Hauts-
Plateaux et à l'irrigation. 
S'agissant du rendement des ré-
seaux de distribution d'eau, le DG
de l'ADE a fait savoir que près de
20 villes du pays connaissent ac-
tuellement des travaux, dans le
cadre de la rénovation de leurs
réseaux, dans l'objectif d'améliorer
leurs rendements. Au niveau de la

capitale, il l'a estimé entre 60-65 %,
ajoutant que les fuites au niveau
de la wilaya d'Alger ne dépassent
pas les 23%. En outre, M. Zair a fait
savoir que le coût moyen de pro-
duction était de 60 dinars/m3 alors
que le prix de commercialisation
du mètre cube au niveau national
est de 6,30 dinars, le différentiel
étant compensé, a-t-il dit, par les
subventions de l'Etat.
Il est à noter que suite aux tra-
vaux de maintenance de la sta-
tion de dessalement d'eau de mer
«SDEM EL HAMMA» (Alger), la So-
ciété des eaux et de l'assainisse-
ment d'Alger (SEAAL), a annoncé
samedi dans un communiqué, un
programme d'alimentation en eau
potable pour les communes de la
wilaya à Alger. 
Les communes concernées sont :
Ouled Fayet, Cherarba, Dely Bra-
him, Mahelma, Ain Benian, Ham-
mamet, Birkhadem, Gué de
Constantine, Ben Aknoun, Hydra,
Bouzaréah, Beni Messous, El Biar,
El Mouradia, Bir Mourad Rais,
Alger-Centre, Casbah, Bab El
Oued, Bologhine, Oued Koriche,

Zeralda, Staoueli, Souidania,
Khraïssia, Saoula, Douéra, Baba
Hacen, Draria, Oued Romane, El
Achour, Bordj El Kiffane, Bab Ez-
zouar, Mohammadia, El Harrach,
Eucalyptus, Baraki, Sidi Moussa,
Bourouba, Bach Djarrah, Hussei-
Dey, Kouba, Tessala El Merdja, Bir-
touta, Ouled Chebel, Belouizdad,
Sidi M'hmed, El Madania, Bordj El
Bahri, Dar El Beida, Reghaïa, Ain
Taya, El Marsa, Heraoua et Rouiba.
Ces communes seront alimentées
en eau potable de 7h à 20h du di-
manche 21 mars au mercredi 24
mars 2021, précise la SEAAL, assu-
rant que la reprise de l'alimenta-
tion en eau potable en continue re-
prendra à compter du jeudi 25
mars. 
Ainsi, la coupure de l'alimentation
en eau potable sera partielle, ex-
plique le document, précisant
qu'elle intervient suite aux tra-
vaux de maintenance de la sta-
tion de dessalement d'eau de mer
«SDEM EL HAMMA» (Alger), déci-
dée par la société Hamma Water
Desalination Algeria.

Djamila Sai

Les horaires d'alimentation
en eau potable seront in-
évitablement aménagés au
début de l'été prochain en
cas de persistance du
stress hydrique actuel, a
indiqué lundi à Alger le di-
recteur général de l'Algé-
rienne Des Eaux (ADE), Ho-
cine Zair.

nLe programme national actuel de dessalement est muni de 11 stations produisant plus de 2 millions m3 d'eau/jour. (Photo : DR)

L’Algérienne Des Eaux 
tire la sonnette d’alarme

Plus de 340.000 nouveaux postes
pédagogiques sont offerts pour la
prochaine rentrée de la formation
professionnelle, prévue le 28
mars 2021, a rapporté l’APS di-
manche passée auprès du minis-
tère de la Formation et de l`En-
seignement professionnels.
Le nombre de postes de forma-
tion offerts pour la prochaine
rentrée s’élève à 348.740 places
pédagogiques, dont 140.562 par
apprentissage, 97.573 autres dans
la formation présentielle et 3.700
places dans la formation à dis-
tance, a précisé la même source.
Le ministère prévoit, également
pour la prochaine rentrée, 477
places pédagogiques de forma-
tion au profit des personnes han-
dicapées physiques.
Le secteur dispose également de
4.081 nouveaux postes de forma-
tion en milieu rural, 23.293 autres
au profit des femmes au foyer et
plus de 13.000 dans les établisse-
ments de formation privés.
S’agissant le programme pédago-
gique de cette rentrée, il englobe
409 spécialités pour les forma-
tions diplômantes et 126 spéciali-
tés pour les formations quali-
fiantes initiales de courte durée.
Ces spécialités couvrent 23
branches professionnelles de la
nomenclature des branches pro-
fessionnelles et des spécialités de
la formation professionnelle.
Dans ce sens, la ministre a fait
état auparavant de l'intégration
de quatre spécialités nouvelles
dans les métiers du cinéma et des
Arts dans le programme de for-
mation professionnelle dès la
prochaine rentrée.
Ces programmes de formation ont
été élaborés, selon le ministère,
en tenant compte des spécificités
de chaque région, à travers son
environnement socio-écono-
mique et les besoins exprimés au
niveau local par les différents
partenaires économiques.
L'objectif de la politique de la
formation professionnelle est de
«répondre aux exigences de
l'économie nationale par la dis-
ponibilité de spécialités en adé-
quation avec les besoins du mar-
ché national», a souligné la
même source.
Par ailleurs, la ministre de la For-
mation et de l’Enseignement
professionnelle, Houyam Ben-
friha, a donné, samedi dernier le
coup d'envoi des travaux d'amé-
nagement du Centre national des
examens et concours à l'Institut
national spécialisé de la forma-
tion professionnelle (INSFP) de
Ben Aknoun. Ce dernier sera mis
en service avant la rentrée de la
formation professionnelle, ses-
sion septembre 2021, a-t-elle in-
diqué.
Mme Benfriha considère que cette
réalisation qui constitue «un
jalon supplémentaire et qualitatif
«pour le secteur, permettra de
garantir la qualité de la forma-
tion. Selon des responsables du
secteur, le centre aura pour mis-
sions l'élaboration, l'unification
et l'adoption des sujets des exa-
mens de fin de formation. Il
s’agit également de l'organisation
de la session nationale des exa-
mens professionnels, des exa-
mens d'accès à la formation pro-
fessionnelle et des concours et
examens professionnels d'accès
aux grades des corps spécifiques. 

Manel Z.

RENTRÉE

Plus de 340.000
nouveaux postes
pédagogiques pour 
la prochaine rentrée

Formation professionnelle
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Une véritable exploi-
tation qu'il n'est pas
faux de quali f ier de
criminelle,  de
l'homme par l'homme.
Ces employés,  dont
une grande majorité
de femmes, savent
qu' i ls  sont lésés de
leurs droits, mais leur
espoir de dénicher un
job un jour et leur
crainte d'être chassé
à tout moment les em-
pêches de manifester
leur désarroi, de crier
autrement que par la
voie réglementaire qui
est malheureusement
sentie et  perçue
comme une faiblesse,
en l 'absence de res-
pect du règlement. 
On les voit à cet effet
supplier de rester
anonymes, malgré
toute ces souffrances.
DAS, ANEM, APC :
l 'employé se trouve
égaré entre ce trio. Ni
le règlement de la di-
rection de l'action so-
ciale,  ni  celui  de
l'Agence de l'emploi ni
d'ailleurs de l'Assem-
blée populaire com-
munale ne semble
épargner ces hommes
et ces femmes qui at-
tendent impatiem-

ment un droit prévu
dans le règlement de-
puis des durées ima-
ginaires. L'on se de-
mande parfois où sont
passés ces services de
contrôle ? Où est cette
autorité compétente
qui devrait veiller au
respect des lois et du
réglement intérieur de
chaque administration
et entreprise ? 
Des questions qui n'en
finissent pas, à quoi
toutes les réponses du
monde ne pourront
dédommager ces em-
ployés qui ont vieilli
à attendre, attendre et
attendre.  J 'entends
déjà des voix qui di-
sent qu'ils tentent des

procédures judi-
ciaires, qu'ils aillent
voir les services de
l'Inspection du travail.
À ceux-là,  je me
trouve dans l'obliga-
t ion de répondre
«Combien de juge-
ments restent inappli-
cables».  S 'ajoute à
cela leurs maigres re-
venus qui ne pour-
raient satisfaire le
moindre pas vers cet
inconnu. Certains pré-
judices restent irrépa-
rables.
Comment dédomma-
ger un ou une em-
ployée recrutée dans
ce cadre,  qui a at -
tendu plus de 20 ans,
tout près de l ’âge
légal de la retraite. 
Ces employés conti-
nuent d'appeler les
autorités locales com-
pétentes en toute dis-
cipline et grande po-
l itesse,  malgré ce
qu'ils endurent d'in-
justice depuis de
longue durées, à trou-
ver un moyen de les
rétablir  dans leurs
droits les plus abso-
lus, garantis par la loi
et le réglement.

Djilali Toumi

Une équipe d’experts du Groupe Sona-
trach est attendue mardi à Constan-
tine pour procéder à l’analyse des li-
quides et des gaz émanant lors du fo-
rage d’un puits artésien dans la région
El Mera, dans la commune de Ouled
Rahmoune, a indiqué dimanche la direc-
trice locale de l’énergie, Rokia Bentorki.
Une équipe d’experts du Groupe Sona-
trach de Boumerdès sera dépêchée à
Constantine pour l’analyse des liquides
et des gaz qui se sont dégagés lors du
forage d’un puits artésien dédié à l’irri-
gation, entrepris par un agriculteur de
la région, et ce en coordination avec les

directions locales de l’énergie, des res-
sources en eau, de l’environnement
ainsi que les services agricoles, a pré-
cisé la même responsable dans une dé-
claration à l'APS. 
Mme Bentorki a ajouté que l’agricul-
teur a lancé les travaux de forage du
puits artésien de 200 mètres de pro-
fondeur, après l’obtention de l’autorisa-
tion des services agricoles, quand il a
été surpris une fois la profondeur du
puits atteignant 90 mètres de voir jaillir
un liquide noir visqueux accompagné
d’une émission de gaz similaires à des
substances énergétiques. 

APC de Sidi Bel-Abbès

Exploitation criminelle des employés dans
le cadre de la DAS et l'ANEM

é c h o s       

Demande d’aide financière
Homme, sans revenu,
handicapé, diabétique, marié,
demande à toute âme
charitable de lui venir en aide
financièrement afin de lancer
un petit projet (vendeur
ambulant) pour pouvoir
subvenir aux besoins de ses
enfants.

Allah Le Tout Puissant 
vous le rendra.

MOB : 0782519683

SOS
Mme Attalah Kheira, âgée de 
41 ans, victime d’un accident
d’explosion qui a déformé sa
main droite avec des brûlures
du 3ème degré, doit subir une
intervention d’esthétique. 
Par cet appel, elle demande aux
âmes charitables de bien
vouloir l’aider afin de subir
cette intervention.

MOB : 0799 54 78 67
CCP : 170 280 18 clé 90

Certains cumulent
20 ans et plus dans
le cadre de la DAS
sans qu'ils bénéfi-
cient d'une titula-
risation. D'autres,
dans le cadre de
l'ANEM enregis-
trent plus de 11
ans. L'équivalent
de toute une car-
rière, un âge
consommé par
l'oubli et l'injustice. 

Constantine

Sidi Bel-Abbès
22 établissements scolaires
ont manqué à l’appel de la
reprise scolaire
Quelque 22 établissements scolaires, tous
paliers confondus, n’ont pas rouvert leurs
portes, ce dimanche à Béjaïa, après une
semaine de vacances, à cause des
détériorations qu’ils ont subis, suite au
séisme qui a ébranlé la wilaya dans la nuit
du mercredi à jeudi, a-t-on appris de la
direction locale de l’Education. Leur
réouverture a été reportée au 28 mars
courant, suite à une décision collégiale,
intervenue entre l’administration et les
services techniques. Elle devrait être mise à
profit pour remettre en état chacune des
structures affectées, notamment, deux
lycées, onze collèges et cinq écoles primaires,
répartis à travers 5 communes, à savoir
Béjaïa, Kendira, Boukhlifa, Toudja et Fenaia,
a-t-on précisé. Chacun de ces
établissements a été expertisé, initialement
par les ingénieurs du Contrôle technique de
constructions (CTC), lesquels, au vu des dégâts
relevés et des risques encourus, ont décidé
du maintien de leur fermeture temporaire et
l’ouverture urgemment en leur sein de
chantiers de réparation, a-t-on ajouté. Le
ministre de l’Intérieur des Collectivités locales
et de l'Aménagement  du territoire, Kamel
Beldjoud, en visite jeudi matin, dans la
wilaya, quelques heures après la secousse
incriminée, d’une amplitude de 5,9 sur
l’échelle Richter, a fixé un délai de rigueur de
10 jours pour les remettre sur pied, y compris
pour les structures les plus éprouvées à
l’instar du lycée El Hammadia qui regroupe
en son sein 1.800 pensionnaires et une
foison de classes d’examens.

R.R

I N F O
E X P R E S S

Journée internationale des forêts : vastes
opérations de reboisement dans l’Est du pays

De vastes opérations de reboisement ont été organisées dimanche
à travers plusieurs wilayas dans l’Est du pays à l’occasion de la
Journée internationale des forêts, célébrée le 21 mars de chaque
année.  (Photo > D. R.)

Promotion de la culture de l'eau et des mesures
fermes pour préserver la ressource hydrique

La préservation de la ressource hydrique passe par la promotion
de la culture de l'eau conjuguée à des mesures fermes pour éviter
de l'hypothéquer, a préconisé, dans un entretien à l'APS, le docteur
Malek Abdesslam, directeur du laboratoire de l'eau à l'Université
Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou (UMMTO).

(Photo > D. R.)

Formation professionnelle : 340.000 nouveaux
postes pédagogiques pour la prochaine rentrée

Plus de 340.000 nouveaux postes pédagogiques sont offerts
pour la prochaine rentrée de la formation professionnelle,
prévue le 28 mars 2021, a-t-on appris dimanche auprès du
ministère de la Formation et de l’Enseignement professionnels.

(Photo > D. R.)

Campagne de sensibilisation pour le personnel
médical sur la préparation du jeûne

Le ministère de la Santé, de la Population et de la Réforme
hospitalière organise durant le mois du Ramadhan une campagne
de sensibilisation, d'information et d'éducation sur la préparation
physique au jeûne, ciblant le personnel médical des structures
de proximité, indique dimanche un communiqué du ministère.

(Photo > D. R.)

Des experts attendus pour analyser 
les liquides émanant du puits
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La marche a été organisée au centre-ville
de Tunis par des partisans du président
Kaïs Saïed, en provenance de différentes ré-
gions, notamment de Sousse, Sidi Bouzid,
Kairouan, Kasserine, Gafsa et Sfax, pour dé-
noncer la situation de plus en plus difficile
en Tunisie, ajoutent les mêmes sources.
Les manifestants ont réclamé que le «sys-
tème politique passe de semi-parlemen-
taire à présidentiel», appelant à la «démis-
sion» du chef du gouvernement Hichem
Mechichi. Dans ce contexte, les manifes-
tants, qui ont réaffirmé leur soutien au
président tunisien, ont également scandé
des slogans hostiles au parti Ennahda et à
son chef, Rached Ghannouchi.
Les contestataires ont, en outre, appelé
«à prendre des mesures à l'encontre des
partis politiques qui ont violé la loi et ex-
ploité l'immunité» et d'autres que la Cour
des comptes a épinglé pour «financements
suspects». La crise politique liée au diffé-
rend entre le président Kaïs Saïed et le
chef du gouvernement Hichem Mechichi
sur la nouvelle composante gouvernemen-
tale dure depuis plusieurs semaines en
Tunisie. Kaïs Saïed a refusé de recevoir le
serment des ministres désignés dans le
cadre d'un remaniement ministériel ap-
prouvé par le parlement au cours d'une plé-
nière datant du 26 janvier 2021. Il avait dé-
claré devant le Conseil de sécurité natio-
nale tunisien, réuni le 25 janvier dernier,
que certains noms proposés sont suspec-
tés de «corruption et de conflit d'intérêts». 
Le 9 mars dernier, il s'est dit prêt à ac-
cueillir tout dialogue en vue d'une sortie de
crise, à «condition qu'il ne soit pas similaire
aux dialogues précédents». «Seules les par-
ties qui croient vraiment aux revendica-
tions économiques et sociales du peuple
tunisien, ainsi qu'à ses revendications po-

litiques, participeraient à ce dialogue»,
avait déclaré le président tunisien lors
d'une réunion avec le secrétaire général du
mouvement Achaab, Zouheir Maghzaoui et
le secrétaire général du mouvement dé-
mocratique, Ghazi Chaouachi.  Kaïs Saïed
avait également invité les jeunes à «assurer
un rôle important et prendre part à ce dia-
logue afin qu'ils y soient un élément actif
et une force de proposition».

Une situation économique et sociale
inquiétante
L’accumulation des problèmes «non réso-
lus», les tiraillements politiques et l’ab-
sence de stratégie de redressement écono-
mique qui accompagnent le pays depuis 10
ans «handicapent la création de richesse,
éloignent les financements alloués par les
bailleurs de fonds et découragent les inves-
tisseurs», ont également rapporté des mé-
dias tunisiens. 
Selon ces sources, «21% des Tunisiens vi-
vent dans une situation d’extrême pau-
vreté». Il s’agit là du chiffre le plus élevé ja-
mais enregistré depuis l’indépendance de
la Tunisie, ajoutent les mêmes sources,
déplorant le fait que ce chiffre soit absolu

dans la mesure où la crise touche aussi les
Tunisiens relativement épargnés jusque-là.
En outre, «le rythme de la réduction de la
pauvreté s’est nettement ralenti. Il a subi
lors de cette dernière décennie son pire re-
vers. D’ailleurs, ce ne sont plus seulement
les localités ou les endroits les plus défa-
vorisés qui comptent le plus grand nombre
de personnes vivant dans l’extrême pau-
vreté, mais la plupart des régions sont éga-
lement touchées de plein fouet». 
Beaucoup de Tunisiens vivent aujourd’hui
avec des revenus intermédiaires. La préca-
rité, le chômage et l’exclusion touchent
de plus en plus une partie croissante de la
population. Le nombre de personnes mar-
ginalisées par le fonctionnement écono-
mique du pays ne cesse de croître. Il se tra-
duit par un pouvoir d’achat de plus en
plus érodé pour une catégorie sociale dé-
munie et surtout dépouillée. 
Le chef du gouvernement tunisien, Hichem
Mechichi, qui a présidé samedi au mauso-
lée du leader Habib Bourguiba, à Monastir,
la cérémonie de célébration du 65ème an-
niversaire de l’indépendance, a souligné,
«qu’il incombe aux institutions de l’Etat
de travailler en harmonie et d’œuvrer avec

toute la classe politique en vue de conce-
voir des solutions à la crise que connaît le
pays, notamment sur le plan économique».
Il a affirmé que la "situation exige la mobi-
lisation des efforts de toutes les parties
pour trouver des solutions efficaces aux
problèmes du pays, avant qu’il ne soit trop
tard». Mechichi a fait observer que son
équipe gouvernementale «déploie des ef-
forts soutenus" pour atténuer les réper-
cussions de la crise. "Nous sommes à
l’écoute des revendications de toutes les
franges de la société», a-t-il assuré. Selon lui,
la réussite du gouvernement dans la réali-
sation de ses objectifs est «tributaire de la
contribution et la détermination de toutes
les parties prenantes». 
«Le gouvernement a élaboré un plan de
relance économique dont la mise en œuvre,
en collaboration avec les partenaires éco-
nomiques, nécessite la participation de
toutes les parties concernées», a-t-il fait
savoir, soulignant que «seul des efforts
conjoints et un soutien mutuel entre les
pouvoirs permettront au gouvernement
de surmonter cette épreuve économique
délicate».

R. I.

Le nouveau Gouvernement intérimaire en
Libye, dirigé par Abdelhamid Dbeibah, a
entamé la mise en œuvre de son pro-
gramme, en donnant la priorité à la réso-
lution des problèmes en rapport avec le
quotidien des citoyens, rapportent des
médias libyens. Le gouvernement de M.
Dbeibah, composé de 35 portefeuilles mi-
nistériels, a pris officiellement ses fonc-
tions, mardi dernier. 
Le chef du Gouvernement de transition, Ab-
delhamid Dbeibah, s'est, en effet, attaqué
à deux grands problèmes qui compliquent
le quotidien des Libyens, à savoir le pro-
blème du manque de l'électricité et celui de
la «médiocrité» de la prise en charge sani-
taire. En ce qui concerne le problème de
l'électricité, M. Dbeibah a organisé deux ré-
unions avec les responsables du secteur de

l'énergie et celui des finances. Lors de sa
réunion, samedi, avec le gouverneur de la
Banque centrale et le directeur du Conseil
de la comptabilité, ainsi que le directeur gé-
néral de l'administration de la société
d'électricité, Abdelhamid Dbeibah a insisté
sur «la mobilisation de tous les fonds né-
cessaires pour l'augmentation des capaci-
tés de la production en électricité et la ré-
paration de toutes les infrastructures dé-
truites par la guerre», relatent des médias
libyens. 
M. Dbeibah a insisté, en outre, «sur le ren-
forcement des moyens pour prévoir le pro-
blème du délestage qui se pose avec acuité
chaque été en Libye». S'agissant de la ré-
forme du secteur de la santé, l'une des
promesses du nouveau Gouvernement, M.
Dbeibah a promis la semaine écoulée, au

cours d'un colloque sur la pandémie de co-
ronavirus organisé à Tripoli, de revoir dans
un premier temps la stratégie adoptée
pour faire face à la pandémie de Covid-19.
Il s'est engagé, à ce titre, à «régler en ur-
gence le problème de la réception du vac-
cin anti-Covid qui tarde à arriver» et d'as-
surer la disponibilité du vaccin à travers
l'ensemble du territoire libyen. 
Deibah a en outre promis de renforcer les
mesures barrières, en rendant désormais
obligatoire le port de masque. Le gouver-
nement Dbeibah s'est fixé douze objectifs
durant la période de transition qui doit
prendre fin d'ici aux prochaines élections
générales prévues le 24 décembre de l'an-
née en cours. Il s'agit, entre autres, d'«assu-
rer la souveraineté à travers l'ensemble
du territoire libyen, d'évacuer les merce-

naires et forces étrangères du pays, sécu-
riser les frontières, d'améliorer le quoti-
dien des Libyens et d'instaurer une récon-
ciliation nationale». Les nouvelles autorités
libyennes bénéficient d'un large soutien à
l'international. 
Outre les appels internationaux au retrait
des mercenaires et forces étrangères pré-
sents en Libye dans le but d'aider le nou-
veau gouvernement dans ses missions, les
nouvelles autorités sont désormais sollici-
tées à visiter plusieurs capitales. Le der-
nière invitation en date au président du
Conseil présidentiel libyen, Mohamed
Younes al-Manfi, est celle du président
turc, Recep Tayyip Erdoğan. Abdelhamid
Debibah s'était déjà rendu en Egypte et en
Turquie. 

R. I.

La crise politique persiste, appel 
à la dissolution du Parlement
La crise politique persiste en
Tunisie où une marche appelant à
la dissolution du Parlement et
l'instauration d'un système
présidentiel a été organisée,
samedi, dans la capitale du pays
en proie également à une crise
économique, rapportent les
médias tunisiens.

Tunisie

Le nouveau Gouvernement entame la mise en œuvre de son programme 
Libye
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Reconnaître le fait colonial afin de dépassionner 
les relations entre l’Algérie et la France

Guerre de libération nationale

Bien que l'histoire ne se découpe pas en
morceaux, celle de l'Algérie devant remonter
à la période des Numides, IVe siècle avant
J.-C., à la période romaine, de la période du
Kharidjisme à la dynastie des Almohades,
l'occupation espagnole et ottomane, cette
présente et modeste contribution, certai-
nement imparfaite, relate la période de la
période de la colonisation française-1830 à
la guerre de libération nationale (1954-1962).

1- La colonisation française de 1830 
à 1962
La conquête de l'Algérie de 1830 à 1871 par
la France marque la fin de la domination
ottomane et le début de la domination fran-
çaise. Il semblerait, peut-être un prétexte,
que tout aurait commencé par la fameuse
affaire de l'éventail. Le 30 avril 1827 à Alger,
le Dey soufflette avec son éventail le Consul
de France, Deval. L'épisode entraîne la rup-
ture diplomatique avec la France. Le Conseil
des ministres français décide d'organiser
une expédition punitive en Algérie le 31 jan-
vier 1830. D'abord nommés «possessions
françaises dans le Nord de l'Afrique», ces
territoires prendront officiellement le nom
d'Algérie, le 14 octobre 1839. La population
algérienne est estimée à 3 millions d'habi-
tants avant la conquête française de 1830.
Selon l'ouvrage «Coloniser, exterminer» de
l'historien Olivier Le Cour Grandmaison, je
cite : «Le bilan de la guerre, presque inin-
terrompue entre1830/1872 souligne son ex-
trême violence ; il permet de prendre la me-
sure des massacres et des ravages commis
par l'armée d'Afrique. En l'espace de qua-
rante-deux ans, la population globale de
l'Algérie est en effet passée de 3 millions
d'habitants environ à 2 125 000 selon cer-
taines estimations, soit une perte de 875
000 personnes, civiles pour l'essentiel. Le
déclin démographique de l'élément arabe
était considéré comme bénéfique sur le
plan social et politique, car il réduisait avan-
tageusement le déséquilibre numérique
entre les indigènes et les colons». Plusieurs
observateurs s'accordent à dire que la
conquête de l'Algérie a causé la disparition
de presque un tiers de la population algé-
rienne. Guy de Maupassant écrivait dans
«Au Soleil en 1884», je le cite : «Il est certain
aussi que la population primitive disparaîtra
peu à peu ; il est indubitable que cette dis-
parition sera fort utile à l'Algérie, mais il est
révoltant qu'elle ait lieu dans les conditions
où elle s'accomplit». Nous pouvons scinder
cette période historique en plusieurs
phases. Sous Louis Philippe 1er de 1830 à
1848, l'Emir Abdelkader figure charisma-
tique, fondateur de l'Etat algérien selon cer-
tains historiens, résista pendant de longues

années à l'occupation coloniale. Il attaque
des tribus alliées de la France et bat le gé-
néral Trézel dans les marais de la Makta
près de son fief de Mascara dans l'Ouest
algérien. Il encercle la ville voisine d'Oran
pendant 40 jours. Arrivé en renfort de mé-
tropole, le général Bugeaud inflige une dé-
faite à Abdelkader. 
Le traité de Tafna est signé, le 30 mai 1837
entre le général Bugeaud et l'Emir qui re-
connaît la souveraineté de la France. En
échange de pouvoirs étendus sur les pro-
vinces de Koléa, Ledea, Tlemcen, il peut
conserver 59 000 hommes en armes. L'ar-
mée française passe, en septembre 1839,
les Portes de fer dans la chaîne des Bibans
territoire que l'émir comptait annexer. Ab-
delkader, considérant qu'il s'agit d'une rup-
ture du traité de Tafna, reprend la guerre
contre la France le 16 mai 1843. Le 14 août
1844 le général Bugeaud écrase l'armée du
sultan marocain à la bataille d'Isly. L'armée
marocaine se replie en direction de Taza.
Le sultan s'engage alors à interdire son ter-
ritoire à Abdelkader, en traitant avec la
France. Le 23 septembre, les troupes d'Ab-
delkader sortent victorieuses lors de la ba-
taille de Sidi Brahim, engagée par le colonel
Montagnac. En décembre 1847, Abdelkader
se rend aux spahis (nomades des régions
steppiques de l'Algérie). Placé en résidence
surveillée pendant quatre ans en France,
l'émir fut libéré par Napoléon III, visita plu-
sieurs villes de la métropole avant de re-
joindre Damas et résida le restant de sa vie
en Syrie. Le 11 décembre 1848, la Constitu-
tion de 1848 proclame l'Algérie partie inté-
grante du territoire français. Bône (Annaba
actuellement), Oran et Alger deviennent les
préfectures de trois départements français. 
Les musulmans et juifs d'Algérie deviennent
«sujets français» sous le régime de l'indigé-
nat. Le territoire de l'ex-Régence d'Alger est
donc officiellement annexé par la France,
mais la région de la Kabylie qui ne reconnaît
pas l'autorité française résiste encore. L'ar-
mée française d'Afrique contrôle alors tout
le nord-ouest de l'Algérie. Les succès rem-
portés par l'armée française sur la résistance
d'Abd el-Kader, renforcent la confiance fran-
çaise, et permettent de décréter, après dé-
bats, la conquête de la Kabylie qui devait
intervenir à l'issue de la guerre de Crimée
(1853-1856) et qui a mobilisé une partie des
troupes françaises. C'est à cette époque
que Fatma N'soumer, la femme rebelle, mar-
qua une grande résistance. Née en 1830,
l'année même de l'occupation française d'Al-
gérie, en 1853, elle avait 23 ans dans son
Djurjura natal. Elle est arrêtée le 27 juillet
1857 dans le village de Takhliit Ath Atsou
près de Tirourda. Placée, ensuite, en rési-
dence surveillée à Béni Slimane, elle y meurt
en 1863, à l'âge de trente-trois ans, éprouvée
par son incarcération. 
En mars 1871, profitant de l'affaiblissement
du pouvoir colonial à la suite de la défaite
française lors de la guerre franco-prussienne
(1870-1871), une partie de la Kabylie se sou-
lève, favorisée par plusieurs années de sé-
cheresse et de fléaux. Elle débute au mois
de janvier avec l'affaire des Spahis et en

mars avec l'entrée en dissidence de Moha-
med El Mokrani qui fait appel au Cheikh El
Haddad, le grand maître de la confrérie des
Rahmaniya. La révolte échoue et une ré-
pression est organisée par les Français pour
«pacifier» la Kabylie, avec des déportations.
À la suite d'un ordre qui a été donné par
l'armée de les envoyer en France, les Spahis
se soulèvent fin janvier 1871 à Moudjebeur
et à Ain-Guettar, dans l'Est algérien à la fron-
tière avec la Tunisie. Le mouvement est ra-
pidement réprimé. Dès lors, le seul moyen
de prévenir les révoltes, c'est d'introduire
une population européenne nombreuse, de
la grouper sur les routes et les lignes stra-
tégiques de façon à morceler le territoire
en zones qui ne pourront pas, à un moment
donné, se rejoindre. La loi du 21 juin 1871
(révisée par les décrets des 15 juillet 1874
et 30 septembre 1878) attribue 100 000 hec-
tares de terres en Algérie aux immigrants
d'Alsace-Lorraine. 
De 1871 à 1898, les colons acquièrent 
1 000 000 d'hectares, alors que de 1830 à
1870, ils en avaient acquis 481 000. Le 26
juillet 1873 est promulguée la loi Warnier,
visant à franciser les terres algériennes et
à délivrer aux indigènes des titres de pro-
priété. Cette loi donne lieu à divers abus et
une nouvelle loi la complétera en 1887. Son
application sera suspendue en 1890. Le
Code de l'Indigénat est adopté le 28 juin
1881 distinguant deux catégories de citoyens
: les citoyens français (de souche métro-
politaine) et les sujets français, c'est-à-dire
les Africains noirs, les Malgaches, les Algé-
riens, les Antillais, les Mélanésiens. Le Code
était assorti de toutes sortes d'interdictions
dont les délits étaient passibles d'empri-
sonnement ou de déportation. Après la loi
du 7 mai 1946 abolissant le Code de l'indi-
génat, les autochtones sont autorisés à cir-
culer librement, de jour comme de nuit, et
récupérer le droit de résider où ils voulaient
et de travailler librement. Cependant, les
autorités françaises réussirent à faire per-
durer le Code de l'indigénat en Algérie jus-
qu'à l'indépendance en maintenant le statut
musulman et en appliquant par exemple le
principe de responsabilité collective qui
consistait à punir tout un village pour l'in-
fraction d'un seul de ses membres. L'Algérie
possède un nouveau statut en 1900 : elle
bénéficie d'un budget spécial, d'un gouver-
neur général qui détient tous les pouvoirs
civils et militaires.

2- Du nationalisme algérien à la révolution
du 1er novembre 1954
L'Emir Abdelkader est considéré comme le
précurseur de la fondation de l'Etat algérien.
Messali Hadj, et dès 1927 réclame l'indé-
pendance de l'Algérie ayant été le fondateur
du Parti du peuple algérien (PPA), du Mou-
vement pour le triomphe des libertés dé-
mocratiques et du Mouvement national al-
gérien (MNA). 
Cependant, bien que la résistance ait tou-
jours existé depuis toutes les invasions, ce
sont les guerres mondiales qui permirent
une prise de conscience plus forte de l'in-
justice qui frappait la majorité des Algériens,

souvent analphabètes et travaillant à des
salaires de misère. Pour faire face aux pertes
humaines de la Grande Guerre, la France
mobilisa les habitants des départements
français d'Algérie : musulmans, Juifs et Eu-
ropéens. 249 000 Algériens furent mobilisés
(73 000 mobilisés dans la population fran-
çaise, et 176 000 dans la population «indi-
gène») avec 38 000 à 48 000 des leurs sur
les champs de bataille d'Orient et d'Occident
durant la Première Guerre mondiale. Durant
la Seconde guerre mondiale, en Algérie, la
conscription engagea 123 000 musulmans
Algériens et 93 000 Européens d'Algérie
(Pieds-Noirs) dans l'armée française ; 2 600
des premiers et 2 700 des seconds furent
tués dans les combats de 1940. En 1942,
(Appel du général de Gaulle le 8 novembre
1942) et dans le cadre de l'opération Torch
(débarquement des Anglo-Américains à
Oran, Alger, Annaba) de nombreux Algériens
furent engagés dans les forces alliées au
sein de l'armée française de la Libération
et engagés sur les fronts italiens et français.
Entre 1942/1943, les effectifs mobilisés en
Algérie s'élèvent sur la période à 304 000
Algériens (dont 134 000 «musulmans», et
170 000 «européens»). Ils sont engagés en
Tunisie de novembre 1942 à mai 1943, en
Italie de novembre 1943 à juillet 1944, et
enfin en France et en Allemagne d'août 1944
à juin 1945. Nous trouvons Ahmed Ben Bella,
Mohammed Boudiaf, Mostefa Ben Boulaid,
Krim Belkacem. 
La guerre d'Indochine (1946-1954) absorbe
les cadres militaires et fait combattre les
volontaires et soldats de métiers, légion-
naires et les troupes coloniales dont 35 000
maghrébins (Marocains et Algériens) qui
comptent pour 1/4 de l'effectif du corps ex-
péditionnaire. Le 8 mai 1945, alors que la
Seconde guerre mondiale prend fin en Eu-
rope, en Algérie, des manifestations natio-
nalistes algériennes sont réprimées par l'ar-
mée française à Setif et Guelma. On dé-
nombre 103 Européens tués, selon la source
officielle française 10 000 algériens et selon
la source algérienne 45 000. 
Suite au «Manifeste du peuple algérien» de
Ferhat Abbas en 1943, les élections législa-
tives de 1946 sont un succès pour l'Union
démocratique du Manifeste algérien
(UDMA). Son parti remporte onze des treize
sièges réservés à l'Algérie à l'Assemblée na-
tionale. La loi sur le statut de l'Algérie est
promulguée en septembre 1947 : l'Algérie
reste composée de trois départements et
le pouvoir est représenté par un gouverneur
général nommé par le gouvernement fran-
çais. Une Assemblée algérienne est créée,
composée de deux collèges de 60 repré-
sentants chacun. Le premier sera élu par
les Européens et une élite algérienne (di-
plômés, fonctionnaires) et le second par le
reste de la population algérienne. 
Enfin l'article 2 précise : «L'égalité effective
est proclamée entre tous les citoyens fran-
çais». En octobre 1947, le MTLD de Messali
Hadj obtient une large victoire lors des élec-
tions municipales entraînant la répression
des autorités françaises. En 1948, trente-six
des 59 candidats du MLTD sont arrêtés. Il
est utile de préciser qu'au début du XXe

siècle plusieurs leaders algériens revendi-
quent le droit à l'égalité ou à l'indépendance.
Plusieurs partis vont être créés et plusieurs
pamphlets seront écrits pour défendre les
droits des Algériens. Plusieurs penseurs al-
gériens vont vilipender les plus importantes
personnalités du régime colonial français.

(A suivre)
A. M.

Le rapport du professeur Benjamin Stora est un pas important franchi ainsi
que l’ouverture des archives mais pour clore ce dossier de mémoire,
instrumentalisé par ceux qui s’opposent à une coopération saine sans
préjugés ni effet de domination entre l’Algérie et la France, la
reconnaissance du fait colonial et de ses impacts dont les essais nucléaires
qui a largement meurtri la nation algérienne, (bein d'autres pays de
l'Afrique) est nécessaire afin de dépassionner les relations entre l’Algérie et
la France, et se projeter vers l’avenir, en entreprenant ensemble.

Professeur des universités, expert 
international Dr Abderrahmane Mebtoul 



C’est ce que nous a affirmé le co-
lonel Guessoum Abd El Fetah, le
directeur de wilaya lors de la cé-
rémonie des remises des attes-
tations de mérite à la brigade
d’intervention déplacée à Oued
Chelef dont les recherches des
services de la protection civile
se sont soldées par la découverte
de la dépouille sans vie du petit
enfant et la médaille de mérite
revient au chef de la mission
Guessoum. Ce geste va droit au
cœur, suite à l’expérience devant
les grands risques que le groupe
a réussi de découvrir le corps
emporté par les eaux de Oued
Chelef.      
Selon le directeur de wilaya de
la Protection civile, l’intervention
a duré cinq  jours de recherches,
dans la région de l’oued Mek-
nassa, à l’ouest de Chelef, on a
réussi à retrouver le dernier dis-
paru, grâce à une mobilisation
musclée humaine et matériel.
C’est au siège de la Direction de
wilaya de la Protection civile que
les soldats  de ce corps de pom-
piers ont également été gratifiés
par une délégation forte à sa tête
le wali de la wilaya Deramchi Med
Amine. La manifestation s’est
illustrée par la présentation d’un
riche programme sur le petit
écran assez varié entre autres
l’exposition de différents équi-
pements et matériels d’interven-
tion, des sections cynotech-
niques, d’interventions dans des
endroits difficiles et pénibles en
plus d’une équipe de plongeurs
sous-marins et de scaphandriers.
Reportage sur une simulation
faite où des équipes cynotech-
niques, composées de chiens
dressés, (Bergers malinois) et l’in-

tervention sur le lieu sinistré du
drame qui a coûté la vie à dix
personnes sur l’oued de Mek-
nassa à Chelef. Ainsi, l’unité de la
Protection civile a honoré ses
agents par la remise des attesta-
tions de mérite  à ceux qui ont ex-
cellé dans différentes missions.
Cet événement a été clôturé par
une collation offerte aux invités
qui étaient nombreux à cette cé-
rémonie. Au fond, cette rencontre
vient mettre en valeur l’évolution
des axes d’intervention des pom-
piers pour minimiser les risques
face aux dangers. Les campagnes
de sensibilisation sont une pra-
tique avérée qui a sauvé beau-
coup de vies humaines. La for-
mation des éléments de la Pro-
tection civile, à travers son école,
est un créneau important pour
la consolidation de leurs capaci-
tés d’intervention. Enfin, per-
sonne ne nie l’engagement et le
sacrifice des éléments de la Pro-
tection civile pour le bien-être et
la sécurité des citoyens, a déclaré
le wali Deramchi Med Amine de-
vant le bataillon bleu. «Tous les
moyens humains, matériels et
équipements mobilisés à travers
les infrastructures d’intervention
éparpillées sur le vaste sol de la
région qui partage ses frontières
avec sept wilayas pendant cette
période marquée par un change-
ment climatique et un manque
de civisme et de sensibilisation»,
nous dira le chef de poste de
commandement, le colonel Gue-
soum à cause d’une négligence
qui mena à une catastrophe et

de grandes pertes humaines,
selon une expérience, lors des
interventions sur le terrain. Les
services de la Protection civile
ont lancé depuis le début de la
saison hivernale, les préparatifs
de prévention et de sensibilisa-
tion sur les accidents de la route
sur un rayon de plus de 300 kilo-
mètres qui traverse la superficie
de la wilaya de Tiaret. Le bilan
fait état de 12.520 interventions,
soit une moyenne de quarante
quotidiennement dont figurent
13.198  évacuations soldées par le
décès 10 personnes. Au volet des
accidents de la route, sur les 742,
les mêmes services ont enregis-
trés 786 blessées et 33 décès  sur
la toile d’araignée des 3.200 km
de la région. Au registre des in-
cendies, on compte 821 inter-
ventions dont 47 blessés sur le
vaste sol du Sersou, quant aux
incendies urbains, on compte 99
interventions soldées par 40 per-
sonnes évacuées aux hôpitaux,
dont aucun incendie n’a été en-
registré à travers les zones suite
à la formation des agents chargés
de la sécurité et la formation ins-
crite dans le cadre d’un secou-
riste par famille. Pour le parc rou-
lant, s’ajoute un autre phéno-
mène avec 71 véhicules et engins
calcinés soldés par cinq proprié-
taires blessés et 537 autres in-
cendies, au chapitre des divers,
nous ajoute le premier respon-
sable de l’institution. Il faut ajou-
ter 49.5 hectares d’orge, 41.25
hectares de blé dur, sur 15 foyers,
21.621 bottes de foin et plus de
590 arbres fruitiers. 
Les forêts victimes du manque
de civisme et certaines mains de
sabotage, on compte des hec-
tares sinistrés, 13 foyers signa-
lés au poumon des forêts, on
compte 288 hectares ravagés par
les feux et 558 autres hectares au
volet des divers.  En raison du
manque de civisme et de négli-
gences, la Protection civile a en-
registré sur son calepin une pa-
noplie d’interventions, sur les in-
cendies déclarés, les noyades
avancent un chiffre alarmant
de 9 décès sur les neuf inter-
ventions. 
Pour le tueur de minuit «as-
phyxie» a endeuillé trois fa-
milles suite au décès de trois
personnes,  nous expl ique
l’orateur. Sur les 22 interven-
tions, quarante personnes éva-
cuées en urgence vers les hô-
pitaux asphyxiées par le mo-
noxyde de carbone.  La
Protection civi le  avec ses

moyens matériels et humains
couvre les quatre coins de la
région avec des infrastruc-
tures ouvertes à travers les
points les plus sensibles et
des brigades d’interventions
mobiles instal lées sur les
coins les plus reculés et les
endroits connus par des ca-
tastrophes.  A citer  Tiaret -
vi l le ,  Oued Li l i ,  Sougueur,
Frenda et Rahouia.  Avec ce
changement climatique, une
intervention musclée des sol-
dats du feu lors des intempé-
ries qu’ a connue la région ces
derniers jours. En marge de
cette cérémonie menée par
une pyramide d’éléments, à
leur tête le colonel Guessoum
Abd el Fetah, tous les regards
braqués sur le déclenchement
de l ’a larme d’un instant à
l’autre devant une panoplie de
risques et pour une mission
noble au service de la popu-
lation, a été récompensée par
le chef de l’exécutif avec la re-
mise d’une médaille de mérite
offerte à la poignée soudée
des soldats du feu.  Une
moyenne d’ intervention a
chaque quinze minutes
confirme le colonel Guesoum
lors de cet événement «avec
les moyens humains et maté-
riels déployés, notre carrière
est au service de la popula-
t ion et  lors de notre virée
nous a permis également de
confirmer les soldats du feux
de ce corps accomplissent
avec satisfaction leur noble
mission même au péril de leur
vie, à l ’exemple de ces sca-
phandriers pour sauver des
vies lors des noyades, les in-
cendies ou catastrophes na-
turelles».
Partager une journée avec les
soldats du feu,  je  dirais  le
contraire au scaphandrier
muni de ses équipements, car
vivre sous l’ordre du numéro
vert et de le grand voyage de
l’enfer (reportage filmé à Oued
Chelef qui s’étend sur 700 km)
à la recherche du corps de
l’enfant porté disparu dans les
eaux. Devant ce petit écran
suspendu au mur de la salle
d’honneur, l’invité découvre
d’autres chemins qui mènent
vers les grands r isques,  à
l ’exemple du crime incen-
diaire. 
Pour les infrastructures, la wi-
laya de Tiaret a réussi à bou-
cler la boucle avec la réalisa-
tion d’un nouveau siège doté
d’une vingtaine de bureaux,
deux salles de réunion et le
poste de commandement.
Avant de quitter ce vrai joyau
architectural, un témoignage
dont je garde le portrait géant
du premier magistrat du pays :
«Je veille sur vous. Mission ac-
complie pour les hommes
bleus». 
Vivre  une journée avec les
hommes bleus en face des
grands risques et dangers vaut
mieux que la série romancière
des Mille et Une Nuits. 

Hamzaoui Benchohra
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Les soldats du feu honorés par les autorités locales
Ce sont des gens debouts,
jour et nuit, mobilisés tout au
long de l’année pour lutter
contre les risques, dangers,
feux, accidents de la route et
domestiques, noyades , ca-
tastrophes, inondations ou
autres imprévus, ce que re-
lève le registre des interven-
tions de cette institution et
sa noble mission.

Un grand affaissement de
quelques mètres au niveau de la
cité El Intissar sise au chef-lieu
de Relizane a été signalé. Cet af-
faissement a connu une grande
dégradation il y a plus d’un mois,
selon les témoignages des rési-
dents et certains spécialistes ren-
contrés sur les lieux. Les passants
peuvent, à vue d’œil, voir ces ef-
fondrements locaux du site, no-
tamment en cette saison hiver-
nale marquée par de fortes
chutes de pluie.
Il faut savoir que le site du quar-
tier doit abriter une aire de jeu, en
cours de réalisation avec un re-
tard en raison de la présence du
phénomène du glissement de ter-
rain. Tout comme il est utile de

rappeler que les travaux de réa-
lisation de cet espace de détente
dédié aux Relizanais, ont été lan-
cés en 2019, dans le cadre du ré-
aménagement du centre-ville de
Relizane. La première est réser-
vée à l’implantation d’un jardin
botanique, alors que la seconde

est dédiée à un chemin de pro-
menade le long des rives de
l’Oued Mina et la troisième, si-
tuée sur la rive droite de l’oued,
est destinée à être aménagée en
petites cascades et zones boi-
sées.

N.Malik

Un grand affaissement de quelques mètres 
au niveau de la cité El Intissar  

Relizane

Ouargla
Le patrimoine
phœnicicole en 
quête de davantage 
de préservation 
et de valorisation
Le patrimoine phœnicicole de la
wilaya de Ouargla, comptant
plus de 2,5 millions de palmiers
productifs, demeure en quête de
davantage de préservation et de
valorisation. L’impérative
préservation de ce patrimoine a
pour objectif de remédier à la
saignée et aux ravages qu’il a
subis ces dernières années du
fait des incendies ayant
engendré d’importantes pertes,
en dépit des efforts menés par
les pouvoirs publics pour faire
face à ce phénomène aux
répercussions néfastes sur
l’économie locale et
l’environnement. Les
statistiques fournies par la
direction de la Protection civile,
à la veille de la célébration de la
Journée internationale de
l’arbre, font état de la
dégradation, entre 2008 et 2020,
de plus de 48.000 palmiers, des
superficies de broussailles et de
brise-vents protégeant les
palmeraies causés par plus de
5.123 feux de forêts à travers la
wilaya, dont plus de 500
incendies l’année dernière
seulement ayant détruit 4.226
palmiers. Le facteur humain est
également cité comme étant à
l’origine de certains feux de
palmeraies, notamment
l’absence de précaution de la
part des agriculteurs lors des
opérations de débroussaillage et
d’entretien après les actions de
coupes, ce qui favorise les
départs d’incendies,
notamment en période des
grandes chaleurs estivales.
L’absence de points d’eau et de
pistes d’accès dans certaines
palmeraies, entravant
l’intervention des éléments de
la Protection civile, ainsi que les
gestes insouciants de citoyens
qui jettent leurs mégots à même
le sol, sont d’autres causes
déclencheurs des sinistres. 

R.R



Bordj-Menaïel 

Une localité qui manque de tout 
La ville du «quinze et demi» agonise de-
puis plusieurs années à cause des pro-
messes, des mensonges de certains gens
malhonnêtes qui lors des élections pro-
mettent monts et merveilles à leurs élec-
teurs mais une fois installés que ce soit
comme maires ou élus, ils tournent leurs
vestes pour s'occuper de leurs propres
affaires, ils n'ont jamais pu changer
quoique ce soit et n'ont pu permettre à
Bordj-Menaïel de se développer et de
promouvoir des activités industrielles,
commerciales, touristiques, culturelles
et sportives en mesure de répondre aux
nombreuses attentes de la population
ménaïlie qui ne cesse de subir les consé-
quences désastreuses. Tout le monde re-
connaît que cette agglomération était ré-
putée hospitalière de par la gentillesse de
ses habitants, une ville ouverte à tout le
monde et où chacun venait se ressourcer
et trouver son équilibre moral, chaque vi-
siteur était ébloui par l'attitude admi-
rable de tant d'amabilité de ses habi-
tants. Pour ceux qui ne le savent pas, la
localité de Bordj-Menaïel plus connue
par la cité des coquelicots avait appri-
voisé deux grands noms de la révolution
algérienne, le colonel Amar Ouamrane
et aussi l'un des grands négociateurs des
Accords d'Evian le stratége colonel Krim
Belkacem et possède une grande et riche
histoire à tous les niveaux, que ce soit
culturel, sportif, social, économique avec
un passé glorieux rempli d'évènements
de grande envergure durant la guerre de
libération nationale. Pourquoi cette si-
tuation d'abandon ? La réponse est
simple : c'est la faute à la génération 1980
à ce jour qui n'a pas pu remplacer les an-
ciens qui ne sont plus de ce monde qui,
eux, étaient une source de référence po-
sitive à tous les niveaux. Ils sont partis
ceux qui étaient réputés défendre la lo-
calité par la transparence, la bonne pa-
role, l'hospitalité, l'aide aux plus démunis.
La génération actuelle se caractérise par
un appétit vorace qu'elle satisfait en
concourant à la perte de valeurs essen-
tielles de toute société qui veut avancer
(sens de la famille, entraide, valeur du tra-
vail, honnêteté, probité et sens de l'hon-
neur), tout cela s'est perdu au fil du
temps, laissant place à la loi de la jungle,
c'est-à-dire la loi du plus fort et du plus
riche. Bordj-Menaïel a perdu son âme
(Rouh) quelque part en cours de route
dans une course effrénée qui a enfanté
des groupes d'intérêts, les gens sont de-
venus plus matérialistes que jamais, leurs
discussions n'honorent en aucun cas les
personnages. Ils sont partis les «zoua-
mas», les personnes honnêtes et in-
faillibles qui pleurnichaient leur ville,
ceux qui ont toujours défendu avec puis-

sance de force et d'autorité la ville des
Coquelicots, de vrais hommes qui ado-
raient orchestrer les situations car ils
étaient très entreprenants, actifs et dy-
namiques qui ont toujours mené des
combats pour les causes justes, ils
étaient et resteront la fierté de la ville
pour l'éternité, eux qui reposent au ci-
metière de lalla Aïcha ou de Sidi Smid,
c’étaient des hommes au vrai sens du
terme, qui avaient vécu avec des valeurs
et des principes fondamentaux basés sur
le respect, l'amour d'autrui, du pays et
surtout de la religion musulmane. Ils ne
sont plus de ce monde certes, mais mal-
gré cela, ils demeurent l'image de marque
de la ville de Bordj-Menaïel. Que l'on
nous excuse si on a omis de citer d'autres
noms car une chose est sûre, tous ceux
qui ont cotoyé ces personnages les dé-
crivent comme d'honnêtes citoyens, des
sages et des érudits, avec des qualités
d'intelligence qui leur ont permis de s'ac-
quitter à merveille de leurs rôles de res-
ponsables de famille, d'avoir su gérer
convenablement leurs foyers en bons
pères de famille. La population de Bordj-
Menaïel leur reconnaît le legs d'un bien
très précieux, à savoir la bonne éduca-
tion, le savoir-faire, l'Islam et le respect
d'autrui. C'étaient des personnes qui agis-
saient collectivement et ce, pour le bien
de la société, ce qui n'est plus le cas ac-
tuellement, car il y a un manque
d'hommes. Les élections approchent et
Bordj-Menaïel a besoin de changement.
Pour cela il faudra des hommes intègres
et disponibles censés les représenter di-
gnement et honorablement et ramener le
changement pour la localité de Bordj-
Menaïel.  Tout d'abord, il faut rendre à
Bordj-Menaïel ce qui appartient à Bordj
Menaïel car historiquement parlant, il
ne faut pas mentir à la génération mon-
tante, car loin de nous de se prendre
pour un historien car nous ne le
sommes pas mais changer le cours de
l'histoire de cette magnifique localité
de la ville des Coquelicots, qui autrefois
portait le nom de Bordj-Menaiel qui
veut dire «le Fort bleuté» pour certains
et le fort des cavaliers pour d'autres, est

la solution la plus plausible mais de là
à dire de cette ville qu'elle est surnom-
mée «Oum Naïl» allusion, faite aux Ouled
Naïl est purement faux. 
La question qui se pose : pourquoi veut-
on fausser l'histoire de cette ville mil-
lénaire qui a connu diverses invasions,
turques, romaines, et l'invasion fran-
çaise ? Et dire que la région a versé un
lourd tribut durant la guerre de Libé-
ration nationale et ils sont nombreux les
chahids qui ont offert leurs vies pour
voir l'Algérie libre et indépendante. Au-
jourd'hui, rien n'est plus comme avant,
les Menailis ont perdu leurs repérés,
surtout les jeunes qui sont livrés à eux-
mêmes. Ils veulent connaître la vérité
sur tout ce qui touche à leurs origines,
eux qui déjà souffrent de beaucoup de
maux. Face au manque cruel des infra-
structures culturelles et sportives, face
au problème de chômage qui n'épargne
personne, les jeunes sont livrés à eux-
mêmes, plongés dans l'ennui, l'oisiveté
et divers dangers. D'ailleurs, ces der-
nières (les infrastructures sportives,
culturelles étatiques) sont rares, voire
même inexistantes dans la localité de
Bordj-Menaïel, ce qui livre la jeunesse
de la région à la débauche. Bordj-Me-
naïel, qu'on a toujours qualifié de ville
coquette, charmante et accueillante,
voit son cadre de vie se dégrader pro-
gressivement ces dernières années. Il
s'agit là d'un problème sérieux qui mé-
rite plus de considération, non seule-
ment par les habitants, mais aussi par
les autorités locales en particulier.
Bordj-Menaïel est héritière d'un long et
riche passé, elle a participé avec succès
aux civilisations qui lui ont été impo-
sées et dont chacune a laissé des traces
sur son sol. Depuis que le monde est
monde, Bordj-Menaïel a toujours été
Bordj-Menaïel, son nom est tiré de la pé-
riode turque qui veut dire «le Fort», mé-
naiel, signifiant la couleur bleu étant
donné que la forteresse avait toujours
été peinte avec de la nila, allusion faite
à la chanson chaâbi qui dit «Dhak stah
el aali li masbough ba nila». Aussi, il ne
faut pas que l'histoire soit faussée en di-
sant que Menaiel est un dérivé d'oum
nail, il n'a jamais été question d'une
femme venu des Ouleds Nails, c'est du
archi faux, alors basta, basta, cessez
de dire des idioties. Pour revenir au
sujet, revenons au marasme au quoti-
dien de cette frange de la jeunesse qui
n'ayant pas d'endroits où se distraire et
s'occuper comme les aires de jeux. Nos
jeunes sont facilement la paroi des dif-
férents fléaux sociaux qui ne cessent
de s'amplifier dans la région. Aujour-
d'hui, les connaissances entre les jeunes

ne se font plus dans un club sportif ou
culturel mais plutôt autour des cafés
du centre-ville qui ne désemplissent
pas. Et pour cause, ce sont des lieux
de rencontres des populations des com-
munes limitrophes qui s'adonnent au
négoce dans cette région réputée agri-
cole et commerçante. Bordj-Menaïel est
devenue un véritable carnaval fi dechra
pour la simple raison que la localité
n'offre plus rien, car les besoins de cette
commune sont énormes et ses moyens
sont insuffisants pour satisfaire l'en-
semble des demandes de la population,
la commune a besoin d'un véritable
plan pour assurer son développement,
une commune qui totalise plus de
120.000 âmes réparties sur plusieurs
villages et hameaux a, en effet, besoin
d'une attention particulière pour récu-
pérer le cumul de retard qu'elle a enre-
gistré depuis l'indépendance. Un retard
de 100 ans, les citoyens de la localité
n'arrivent plus à comprendre et sup-
porter tout ce retard constaté et ceci à
tous les niveaux. Mais une chose qui
frappe l'esprit, c'est le fait que ce sont
les hommes qui ramènent le change-
ment, malheureusement cela n'a pas
été le cas car ces derniers ont failli à
leurs missions. Cependant, les élections
municipales 2017 arrivent et c'est tou-
jours les mêmes bonhommes qui veu-
lent postuler. Les citoyens se posent
de légitimes questions : les autorités
sont-elles dépassées ? Manquent-elles
de fonds, le malheur est toujours pré-
sent et visible suite au séisme du 21
mai 2003 avec les bâtisses toujours dé-
labrées, fissurées et certaines à moitié
effondrées qui offrent une image déso-
lante de Bordj-Menaïel et entretiennent
en permanence la tristesse et la douleur
vécues, les séquelles du séisme seront
toujours là tant que ne seront pas en-
trepris les travaux de réhabilitation des
bâtisses pour donner un nouveau as-
pect à la ville des Coquelicots. Les au-
torités restent insensibles au marasme
de la population. Les autorités locales,
les élus de la wilaya et de l'APC, les au-
torités gouvernementales doivent im-
pérativement se pencher sur le sort de
ses habitants qui sont désemparés. Ils
doivent s'inquiéter car la situation que
vivent les citoyens de cette localité n'est
pas réjouissante. Aujourd'hui, la ville
du «quinze et demi» souffre le martyre,
elle est laissé-pour-compte et accuse
un retard dans tous les domaines : so-
cial, culturel, sportif, économique, com-
mercial. Elle manque d'infrastructures
de base. C'est une commune qui n'a
rien vu venir et malgré sa réputation
de une ville commerciale, les respon-
sables de l'administration de la wilaya
de Boumerdès font tout pour bloquer
les citoyens désireux créer des activités
commerciales. La bureaucratie est tou-
jours présente, trop sévère même et les
commerçants ne savent plus à quel
saint se vouer. On a l'impression que
tout est fait pour que rien ne soit fait
pour mettre un terme à cette situation.
Où sont-ils ces élus choisis par la popu-
lation pour les représenter ? De quel
droit un P/APC, un chef de daïra, un wali
refusent-ils d'accorder des audiences aux
citoyens ? C'est grave ce qui se passe
dans notre pays. Où allons nous avec
cette situation. Laissez les gens travailler,
cette situation est vraiment dramatique
et même incompréhensible, intolérable.
Il faut mettre un terme à cela.

Kouider Djouab 
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La situation actuelle de la loca-
lité de Bordj-Menaïel est déso-
lante et même choquante. Et
ce, à cause de l'incompétence
des hommes qui occupent le
devant de la scène. C'est là un
constat amer qui n'honore en
aucun cas les habitants de cette
charmante et paisible ville. 

La question qui se pose : pourquoi veut-on fausser l'histoire 
de cette ville millénaire qui a connu diverses invasions turques,
romaines, et l'invasion française ? Et dire que la région a versé
un lourd tribut durant la Guerre de libération nationale et ils
sont nombreux les chahids qui ont offert leurs vies pour voir
l'Algérie libre et indépendante. Aujourd'hui, rien n'est plus

comme avant, les Ménaïlis ont perdu leurs repères, surtout les
jeunes qui sont livrés à eux-mêmes. Ils veulent connaître la vé-
rité sur tout ce qui touche à leurs origines, eux qui déjà souf-

frent de beaucoup de maux. 



12.00 Les douze coups de midi
13.00 Journal
13.55 L'île aux secrets
15.35 Mystère à Salem Falls
17.00 Météo
17.10 Quatre mariages pour 

une lune de miel
18.15 Les plus belles vacances
19.00 Journal
19.20 Demain nous appartient
20.40 Petits plats en équilibre
20.55 C'est Canteloup
21.05 S.W.A.T.
23.05 S.W.A.T.

12.00 Tout le monde veut 
prendre sa place

13.45 La p'tite librairie
15.05 Je t'aime, etc.
16.15 Affaire conclue, tout le 

monde a quelque chose
à vendre

19.20 N'oubliez pas les paroles
20.00 Journal
20.40 Basique, l’essentiel de la 

musique
21.05 Affaire conclue, tout le monde 

a quelque chose à vendre
23.20 Les enquêtes d'Affaire conclue

10.50 Desperate Housewives 

10.55 Desperate Housewives 

11.45 Desperate Housewives 

12.00 Le journal

13.30 En famille

14.00 Notre histoire d'amour

16.00 Incroyables transformations

17.25 Météo 

18.45 Le journal

20.30 Scènes de ménages

21.05 Pékin Express : sur les pistes 

de la terre rouge

23.20 Pékin express : Itinéraire bis

06.30 Boule et Bill
06.42 Boule et Bill
07.09 Ludo
07.00 Garfield & Cie 
08.05 Boule et Bill 
08.30 Boule et Bill 
09.20 Les as de la jungle 

à la rescousse 
10.50 Ensemble c'est 

mieux !
11.20 La nouvelle édition
11.25 Météo
11.55 Journal
12.45 Météo
12.50 Rex 

13.55 Rex 

14.25 Rex

15.05 Le Renard 

16.45 Personne n'y avait pensé !

17.10 Questions pour un 

champion

19.20 Laisser entrer la nature

21.05 La stagiaire

22.35 La stagiaire

23.25 La stagiaire

20.30 Journal
21.00 Cépages rares, un 

patrimoine suisse
21.53 Chasselas forever, une 

histoire de cépage
22.54 Le journal
23.25 Chef.fe.s de brousse

09.00 Les contes des 1001 darkas
13.50 Maigret 
19.43 TPMP : première partie
20.42 Touche pas à mon poste !
21.57 Balance ton post ! L'after
22.57 Balance ton post ! L'after
23.35 Balance ton post ! 

L'after 

15.00 Un dîner presque parfait
16.55 Un dîner presque parfait
17.50 Un dîner presque parfait
18.50 Un dîner presque

parfait
21.05 Lara Croft : Tomb 

Raider7
23.20 Encore heureux

20.00 Les as de la jungle 
à la rescousse

20.10 Une saison au zoo
20.40 Une saison au zoo
21.40 La p'tite librairie
21.05 Les hors-la-loi de la nature
22.35 Les hors-la-loi de la nature

16.50 Late Night
19.15 L'info du vrai
20.13 L'info du vrai, le mag
20.48 La boîte à questions
20.52 Groland le zapoï
21.01 La Gaule d'Antoine
21.07 A couteaux tirés
21.59 The Head
22.52 American Horror Story
23.34 American Horror Story 

18.44  L'empire des loups
20.16 Hollywood Live
19.56 Action Women
20.50 Course à la mort
22.37 Watchmen, les gardiens

18.08 Dans ses yeux
20.29 L'ambassador
20.50 Le prestige
22.56 J. Edgar

13.05 Entrée libre
13.40 Le magazine de la santé
14.35 Allô, docteurs !
15.40 Suricates superstars

19.45 Arte Journal
20.55 Géométrie de la mort
21.45 Géométrie de la mort
22.35 Monstre sacré

23.25 Khibula
19.25 Quotidien, 

première partie
20.10 Quotidien
21.10 La maison 

du bonheur
21.15 13 novembre 
23.20 13 novembre 

17.45 Eurosport News
20.00 Ethias Cross 2020/2021
20.55 Eurosport News
21.00 Mos - Puebla de Sana

bria (230,8 km)
22.30 Les rois de la pédale
23.00 Eurosport News
23.05 Ethias Cross 2020/2021

Programme
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Ciné Frisson  - 20.50
Course à la mort
Film d'action de Paul W.S. Anderson

,Dans un futur proche. Les criminels doivent se livrer à des
courses automobiles ultraviolentes où tous les coups sont
permis. Un ex-pilote, injustement accusé du meurtre de sa
femme, accepte de participer à l'une de ces compétitions en
échange de sa liberté.

,Robert Angier n'a qu'un rival sur scène et dans la
vie : Alfred Broden. Ces deux magiciens ont conquis
les foules. Pourtant, rien ne les exaspère davantage
que d'être considérés comme les deux meilleurs
prestidigitateurs vivants.

,Dans une Amérique alternative de 1985, alors que la tension
entre les États-Unis et l'Union Soviétique est à son paroxysme
et que la guerre nucléaire menace, un groupe de super héros
retraités mène l'enquête sur le meurtre étrange de l'un d'entre
eux.

Ciné Frisson - 22.37
Watchmen, les gardiens
Film fantastique de Zack Snyder

Ciné Premier - 20.50
Le prestige
Thriller de Christopher Nolan



Tenue au strict respect des me-
sures d’hygiène sanitaire, l’assis-
tance du Théâtre national Mahied-
dine-Bachtarzi (TNA) a savouré,
80 mn durant, tous les moments
du spectacle, entré en compétition
du 14e Festival national du théâtre
professionnel (FNTP).
Mis en scène par Ziani Cherif Ayad
sur une dramaturgie de Mohamed
Bourahla, tirée de la traduction du
texte original de Carlo Goldoni
(1707-1793), réalisée en 1993 par
le regretté dramaturge et comédien
Abdelkader Alloula (1939-1994),
«Arlequin, valet des deux maîtres»
est une fusion des genres prolifique
qui a englobé plusieurs registres
de théâtre. N’ayant gardé que les
événements de l’histoire originelle,
les comédiens, dans des accoutre-
ments variés, ont brillamment dé-
placé le repère spatio-temporel de
la trame, vers les temps et lieux
actuels, s’imprégnant de la richesse
du patrimoine oral et culturel de
l’Ouest algérien. Dans une mise en
scène prolifique, le spectacle a re-
groupé plusieurs registres et
conceptions théâtrales, à l’image
de la «scène dans la scène», qui a
consisté à inviter un spectacle
sensé se produire sur les places
publiques entouré de spectateurs,
sur les planches d’un théâtre. Ar-
lequin dans la halqa, une combi-
naison réussie à la créativité sin-
gulière, qui a donné libre court à
des artistes, bien inspirés, évoluant
dans un jeu de rôles libre et spon-
tané, dans la technique du «théâtre
dans le théâtre», se substituant par-

fois au public, dans un spectacle co-
mique et burlesque. La scénogra-
phie signée par le grand Arezki
Larbi, qui a consisté en une grande
scène arrondie délimitant le repère
spatial de la trame, entourée de
quelques sièges de fortune, a été un
élément dramaturgique détermi-
nant dans l’orientation de la
conception du spectacle, égale-
ment soutenu par un éclairage ju-
dicieux aux atmosphères feutrées.
La bande son, faite d’extraits et de
thèmes musicaux renvoyant au pa-
trimoine de l’Ouest algérien a été
rendue en temps réel par le duo
Sensabil Baghdadi au Oud et au
violon et Youcef Gouasmi à la per-
cussion. Dans une fusion ouverte
sur l’improvisation, le plus impor-
tant, selon le directeur du Théâtre
régional d’Oran, Mourad Snouci
est de «ramener le spectacle du
genre de la +Commedia Dell’Arte+,
à celui du théâtre populaire ora-
nais» avec des personnages sans
masques, aux «caractères autoch-
tones», évoluant sur une scène ar-
rondie «renvoyant au théâtre d’El

Halqa». Dans un bel hommage à
Abdelkader Alloula qui «perpétue
son esprit», le méta théâtre et la
fusion de deux genres de théâtres
de rue, ont permis de rendre une
histoire universelle connue de tous
dans «une forme locale bien de
chez nous». Fille unique de Panta-
lon (Djahid Dine El Hennani), un
riche marchand vénitien, Clarisse
(Amina Belhocine) vit les derniers
arrangements en vue de son ma-
riage avec Silvio (Amine Rara), fils
du docteur Lombardi (El Hani Mah-
foud), lorsqu’intervient Arlequin
(Mustapha Meratia) pour annon-
cer la visite de son nouveau maître
Federigo Rasponi, premier fiancé
de Clarisse, pourtant supposé mort
à Turin, assassiné dans une em-
buscade.
Plongée d’abord dans la stupeur,
l’assemblée, dont Brighella (Ahmed
El Aouni) et la bonne (Zahia
Aissa), découvrira après que le
nouveau maître d’Arlequin, n’est
autre que Béatrice (Dalila Nouar),
la sœur de Frederigo Rasponi qui
s’est dissimulée dans ses accou-

trements et qui, en réalité, était à la
recherche de son amant Florindo
Aretusi (Youcef Gouasmi), accusé
d'être l'assassin de Federigo Ras-
poni.
Arlequin, se faisant solliciter par
Florindo Aretusi, s’invente un clone
et accepte alors de le servir, deve-
nant ainsi le valet de deux amants
qui se cherchent, bousculant l’au-
torité des maîtres et bouleversant
les amours.
Le spectacle «Arlequin, valet des
deux maîtres» a été produit par le-
Théâtre régional d’Oran en colla-
boration avec le TNA.
Le 14e Festival national du théâtre
professionnel se poursuit jusqu’au
21 mars, avec au programme de
samedi, deux pièces de théâtre,
«yema'L'dzayer», spectacle en off,
de l'Association culturelle «Ithran»
Takerboust de Bouira, programmé
à l’espace Hadj-Omar (salle an-
nexe du TNA), et «Khatini», pres-
tation en compétition, produite par
le Théâtre régional de Mostaganem
et programmée au TNA.

R. C.

Des éditeurs, réunis autour d'une
rencontre sur la distribution du
livre en Algérie, ont préconisé une
série de mesures afin d'améliorer la
présence des livres dans les li-
braires et promouvoir la lecture
publique.
Intervenant lors d'une rencontre
sur les problèmes liés à la distri-
bution du livre en Algérie, organisée
en marge du Salon national du livre
d'Alger (12-20 mars), le président
de l'Organisation nationale des édi-
teurs du livre (Onel), Mustapha
Kellab, a énuméré plusieurs en-
traves à la distribution, le trans-
port et à la vente des livres, ren-
contrées par les distributeurs et
éditeurs, membres de cette orga-
nisation, notamment.
Les libraires, principaux parte-
naires des éditeurs, «sont aujour-
d'hui excédés par les charges liées
au loyer», se plaint M. Kellab pour

qui les libraires dont le nombre à
travers le pays continue de reculer,
sont un «chainon important» de
l'industrie du livre.
Le même responsable a appelé les
pouvoirs publics à soutenir l'édi-
tion et la distribution du livre à tra-
vers les fonds publics, rappelant
que les importateurs d'appareils
de reprographie, parmi les impri-
meurs et éditeurs, sont assujettis
au paiement d'une «redevance de
reprographie».
Sans fournir de détails précis, le
président de l'Onel, également édi-
teur, a fait remarquer que les
«achats de livres au profit des éta-
blissements de l'éducation ont
baissé ces dernières années», ce
qui a induit, selon lui, un recul de la
lecture en milieu scolaire.
Pour sa part, le secrétaire général
de l'Onel, organisatrice de ce salon,
a plaidé pour la mise en place d'un

réseau national des librairies élar-
gies aux wilayas du Sud et des ré-
gions enclavées. Mohanad Djah-
mani a rappelé, à juste titre, les
propositions de l'organisation pour
résoudre les problèmes liés à la
distribution et à la vente du livre
dans les librairies.
Dans ses recommandations, trans-
mises aux autorités concernées,
l'Onel plaide notamment pour l'exo-
nération des taxes et droits appli-
cables sur le livre et l'industrie du
livre. 
Lors des débats, d'autres éditeurs
ont soulevé des difficultés en lien
avec la facturation et l'autorisation
de transport des livres des impri-
meries vers les librairies. «Les
agents en charge du contrôle rou-
tier exigent des transporteurs fac-
tures et autorisations de transport»,
se plaint Djallal Bakir, représentant
des éditions «Basma Edahabia».  La

première édition du Salon national
du livre d'Alger a pris fin samedi au
Palais des expositions des Pins-ma-
ritimes à Alger, après dix jours d'ac-
tivités dont des hommages ainsi
que des débats sur le patrimoine et
l'édition du livre en Algérie. Au der-
nier jour de cette manifestation lit-
téraire, les visiteurs auront profité
des remises allant jusqu'à 50% pour
certains ouvrages, alors que les
stands se vidaient et que de nom-
breux exposants s'apprêtaient à
emballer leurs cartons.                       
Le Salon national du livre d'Alger a
accueilli plus de 200 d'exposants al-
gériens, pour la plupart des édi-
teurs membres de l'Onel, organi-
sateur de ce premier évènement
marquant la reprise des activités
culturelles après une année de gel
pour cause de la pandémie de co-
ronavirus.

R. C.

De la Commedia Dell’Arte au théâtre 
d’El Halqa

«Arlequin, valet des deux maîtres» au FNTP
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Rencontre-débat

Le cinéclub du
Centre national de
la cinématogra-
phie et de l’au-
diovisuel (CNCA) a
projeté, samedi,
les trois premiers
courts métrages
lauréats du
concours des Jour-
nées cinématogra-
phiques virtuelles
dédiées à cette
catégorie de fi lms
en présence des
réalisateurs.
Sélectionnés parmi
20 fi lms en lice,
les trois courts
métrages qui ont
fini sur le podium
sont respective-
ment : «Arbi
Rabia» de Al-
louane Mohamed
(Tindouf), «El
Hafwa» (le lapsus)
du réalisateur
Aymen Bennour
(Tébessa) et en
troisième «Stay
strong» de Sofiane
Adjal.
S'exprimant à
cette occasion, le
réalisateur Said
Mehdaoui a salué
la maîtrise des
jeunes réalisateurs
des techniques ci-
nématogra-
phiques, rappelant
les souffrances
qu'endurent les
cinéastes indé-
pendants afin de
réaliser leurs
rêves, notamment
au plan financier.
De son côté, le
président du CNCA,
Mourad Chouihi a
assuré, au terme
de la cérémonie
de distinction,
que son établisse-
ment met tous les
moyens néces-
saires à la dispo-
sition des jeunes
porteurs de pro-
jets cinématogra-
phiques.

R. C.

JOURNÉES
CINÉMATOGRAPHIQUES
VIRTUELLES

Le spectacle «Arlequin, valet des
deux maîtres», comédie populaire
italienne du XVIIe siècle, revisitée
et mise à jour dans une adaptation
libre aux contours du théâtre d’El
Halqa, a été présentée, vendredi à
Alger devant un public conquis.

Comment améliorer la présence du livre 
dans les libraires

DÉDIÉES AU COURT
MÉTRAGE



L'assemblée générale des actionnaires de
la SSPA de la Jeunesse sportive de Kabylie
a désigné dimanche, Yazid Yarichène
comme président du Conseil d'administra-
tion «en remplacement de Cherif Mellal», a

indiqué Djaffar Aït Mouloud, président du
Club sportif amateur, actionnaire majori-
taire du club. Lors d'une réunion organisée
au siège du CSA, à laquelle étaient présents
11 des 15 actionnaires de la SSPA, un

comité directeur composé d'Aït Mouloud,
Rachid Azouaou, Ali Bouzid et Azlef Malik,
a été, également, mis sur pied pour secon-
der le nouveau président qui s'est engagé à
présenter son projet «dans les prochains

jours» et à «travailler corps et âme» pour
réhabiliter le club. Les 4 actionnaires
absents à cette assemblée ont été «dûment
convoqués», a indiqué Aït Mouloud en
conférence de presse, qui a dressé un
«tableau noir» de la gestion des affaires du
club par Cherif Mellal et sa direction. S'agis-
sant de la conformité de cette réunion avec
la réglementation en vigueur, il dira qu'ils
ont agi «en toute légalité conformément à
l'article 26 des statuts de la Société spor-
tive par actions (SSPA) du club et des
articles 611 et 613 du Code du commerce»
qui autorisent le CSA, actionnaire majori-
taire, à convoquer cette assemblée. De son
côté, Nassim Benabderrahmane, directeur
général de la SSPA/JSK sous Mellal, a indi-
qué dans une déclaration à l'APS qu'il était
«toujours en poste» et n'était «pas au cou-
rant de cette décision» à laquelle le club
réagira officiellement quand elle lui sera
«notifiée». Il a, en outre, expliqué avoir été
convoqué à cette assemblée à laquelle il ne
s'est pas présenté en raison de «la prépa-
ration de la rencontre contre le Paradou
AC»comptant pour la 19e journée de cham-
pionnat. Samedi, lors d'une conférence de
presse, la direction de Mellal avait énu-
méré une «série d'irrégularités» entachant
la convocation de cette assemblée, notam-
ment l'obligation de sa tenue au siège de la
SSPA, ce qui augure d'une bataille juridique
entre les deux camps.

Complètement déchaînée, l'Entente
a mis fin à trois matches sans vic-
toire, toutes compétitions confon-
dues, en venant à bout du WAT qui
n'a pas trop résisté à la furia des
joueurs de l'entraîneur tunisien
Nabil Kouki. L'Entente reprend ainsi
son fauteuil de leader qu'il partage
désormais avec le MC Oran, qui cale
pour la troisième fois de suite, cette
fois en déplacement face à l'un des
relégables. Après avoir craché le feu
il y a quelques journées, l'attaque
oranaise est en train de grincer, avec
un seul but marqué seulement lors
des trois dernières sorties. L'entraî-
neur Kheïreddine Madoui devra
trouver des solutions en vue de la
seconde partie de saison. Après cinq
matches sans la moindre victoire,
l'Olympique Médéa a profité de la
réception de la lanterne rouge CA
Bordj Bou-Arréridj pour renouer
avec la gagne (2-1) et se positionner
au pied du podium. Le CABBA,
quant à lui, s'enfonce davantage
dans les profondeurs du tableau et
aura besoin d'un véritable miracle
pour assurer son maintien. De son
côté, la JS Saoura, sanctionnée par la
défalcation de six points pour avoir
utilisé un joueur sous le coup d'une
suspension face au Paradou AC, a
bien réagi en dehors de ses bases en

accrochant l'AS Aïn M'lila (1-1). Les
M'lilis enchaînent un deuxième
match nul de rang après celui décro-
ché en déplacement face au MCO 
(0-0).

La JSK cale à Tizi-Ouzou, le
MCA ne gagne plus
Au stade du 1er-Novembre de Tizi-
Ouzou, la JS Kabylie, qui s'est retrou-
vée dimanche avec deux présidents
à sa tête, a concédé un véritable
coup d'arrêt en se contentant du
point du match nul face au Paradou
AC (1-1), elle qui restait sur quatre
victoires de rang. Un point précieux
pour les gars du PAC, vainqueurs sur
tapis vert de la JSS (3-0), qui leur per-
met de revenir à deux unités du
podium. Sous la conduite de l'entraî-
neur Miloud Hamdi, le CS Constan-
tine continue sa progression dans le
classement et enchaîne un sixième
match sans défaite, en battant diffici-
lement cette fois-ci le premier relé-
gable, l'USM Bel-Abbès (1-0). Rien ne
va plus en revanche chez le cham-
pion d'Algérie sortant, le CR Belouiz-
dad, battu pour la première fois
depuis le début du championnat, à
Biskra (1-0). Les clignotants sont
désormais au rouge pour le Chabab

qui aligne un neuvième match sans
victoire, toutes compétitions confon-
dues, mettant ainsi l'entraîneur fran-
çais Franck Dumas dans une mau-
vaise situation. Pour sa part, l'USB,
de l'entraîneur Azzedine Aït Djoudi,
réussit à mettre fin à deux défaites
de rang, en déplacement, et compte
désormais quatre points d'avance
sur les places de relégation. Le RC
Relizane a échoué à confirmer sa vic-
toire décrochée lors de la précé-
dente journée face à Médéa (1-0), en
se contentant du match nul devant
l'ASO Chlef (0-0), alors que le derby
algérois entre le NA Husseïn-Dey et
le MC Alger n'a pas connu de vain-
queur (0-0). Le «Doyen», qui aspire à
réaliser une belle saison, à la hauteur
du 100e anniversaire de la création
du club qu'il fête cette année, est en
train de faire du surplace en enchaî-
nant un 7e match sans victoire. Le
dernier succès des Algérois en
championnat remonte au 16 janvier
dernier, sur le terrain de l'ES Sétif
(1-0). En ouverture de cette 19e jour-
née, l'USM Alger s'est imposée facile-
ment face à la JSM Skikda (4-1), dans
une rencontre marquée par trois
penalties.  Les «Rouge et Noir» par-
viennent ainsi à aligner un deuxième

succès de rang, après celui réalisé à
la maison face à l'ASO (3-0), sous la
houlette du nouvel entraîneur Mou-
nir Zeghdoud.

R. S.
Résultats 
Samedi :
USMA- JSMS                     4-1
Dimanche :
USB - CRB                 1-0
ASAM - JSS                    1-1
OM - CABBA                   2-1
RCR - ASO                     0-0
NCM - MCO                          0-0
ESS - WAT                       4-1
JSK - PAC                    1-1
CSC - USMBA      1-0
NAHD - MCA                0-0
Classement :     Pts         J
1. ES Sétif            33         15
--. MC Oran          33         19
3. O. Médéa         32         19
4. AS Aïn M'lila 31         18
5. JS Saoura        30         17
--. Paradou AC      30         19
7. JS Kabylie 28         15
8. USM Alger        27         17
--. CS Constantine 27         18
10. RC Relizane     24         18
11. CR Belouizdad 22         13
12. MC Alger 21         14
13. ASO Chlef 20         17
14. WA Tlemcen 19          18
--. NA Husseïn-Dey 19           19
--. US Biskra 19          19
17. USM B-Abbès 15          18
--. NC Magr 15          17
19. JSM Skikda   8          17
20. CABB Arréridj 5          17
NB : ce classement tient compte de
la décision de défalquer six points (3
points de la victoire + 3 points de
sanction) à la JS Saoura, pour avoir
utilisé un joueur sous le coup d'une
suspension, lors du match en
déplacement face au Paradou AC
qu'elle a remporté sur le terrain 2-1.
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Le PSG compte
proposer deux
joueurs à Milan
en échange de
Bennacer 
LLe directeur sportif du
Paris SG, le Brésilien Leo-
nardo, compte proposer
deux joueurs à l'AC Milan
pour bénéficier en
échange des services du
milieu international
algérien Ismaël Bennacer,
a rapporté samedi soir le
site spécialisé Calciomer-
cato. En raison du prix de
cession réclamé par le
club lombard, fixé à 55
millions d'euros mais
jugé élevé par le PSG, la
formation parisienne
compte proposer deux
joueurs, l'Argentin Lean-
dro Paredes, estimé à 30
millions d'euros et l'Alle-
mand Thilo Kehrer, éva-
lué à 25 millions d'euros,
précise la même source.
«Leonardo semble très
intéressé par Bennacer et
pourrait lancer une super
opération pour mettre la
main sur lui», souligne la
même source.
Après un bon début de
saison, le meilleur joueur
de la dernière Coupe
d'Afrique des nations
CAN-2019 en Egypte, n'a
pas été épargné par les
blessures, lui qui compte
20 apparitions depuis le
début de l'exercice en
cours, toutes compéti-
tions confondues.
Bennacer (23 ans) avait
rejoint l'AC Milan en 2019
pour un contrat de cinq
ans en provenance de
l'autre formation ita-
lienne d'Empoli (Serie B),
contre un chèque de 16
millions d'euros.

E N
D E U X  M O T S

Quotidien national 
d’information. Edité par la
Sarl SEDICOM au capital 
social de 100 000 DA.
Rédaction - Direction - Adminis-
tration : Maison de la Presse. 1, rue
Bachir Attar, 
Place du 1er-Mai - Alger.
Tél. : 021 67.10.44/67.10.46 
Fax : 021 67.10.75.
Compte bancaire : CPA 103 400
08971.1 . 114, rue Hassiba-Ben
Bouali, agence Les Halles.
Membres fondateurs :
Gérant, directeur de la publica-
tion: Abdelwahab Djakoune. 
Rédacteur en chef :
Radia Zerrouki
Directeur commercial :
Ouahid Kouba. 
Composition PAO La Nouvelle
République Impression Alger :
SIMPRAL.
Tirage : 2500 exemplaires 
16 - Pages
Oran : SIO. Constantine : SIE.
Diffusion centre : SEDICOM.
Ouest : SPDO. Est : El Khabar. Sud :
Trag diffusion Publicité : La Nou-
velle République, Maison de la
Presse. Tél. : 021 67.10.72. Fax : 021
67.10.75. E-mail :
lnr98redaction@yahoo.fr/E-mail
pub : lnr98publicite@yahoo.fr -
ANEP Spa : 1, avenue Pasteur,
Alger. Tél. : 021 73.76.78 - 021
73.71.28. Fax : 021 73.95.59 - 021
73.99.19.
Conception : Studio Baylaucq,
Paris, France. Tél. : +331 44.90.80.40
Les manuscrits, photographies ou
tout autre document adressés à la
rédaction ne peuvent faire l’objet
d’une quelconque réclamation. 

Ligue 1 (19e journée) 

La
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L'ES Sétif, large vainqueur à
domicile du WA Tlemcen
(4-1), s'est hissée en tête du
classement du championnat
de Ligue 1 en compagnie du
MC Oran, auteur d'un match
nul chez le relégable NC
Magra (0-0), dimanche à l'oc-
casion de la 19e et dernière
journée de la phase aller de
la compétition.

n Le CRB est tombé à Biskra pour la première fois de la saison. (Photo > D. R.)

L’ESS co-leader, première défaite pour le CRB

JS Kabylie

Désignation de Yarichène comme nouveau président 
du Conseil d’administration 

«J'y suis, j'y reste» : Chérif Mellal,
«remplacé» dimanche par Yazid Yari-
chène à la tête du Conseil d'adminis-
tration de la SSPA/JS Kabylie, a indi-
qué qu'il était toujours président du
club, «jusqu'à preuve du contraire».
«J'y suis, j'y reste !», a réagi Mellal à la
fin de la rencontre face au Paradou
AC (1-1) pour le compte de la 19e jour-
née du championnat national, indi-
quant que «la direction du club
n'avait reçu aucune notification de
l’assemblée (générale des action-
naires de la SSPA/JSK) ni de ses déci-
sions» et que «jusqu'à preuve du
contraire», il était toujours président.
Plus tôt dans la journée, une assem-
blée générale des actionnaires de la
Société sportive par actions du club

s'est tenue au siège du Club sportif
amateur JSK, retirant sa confiance à
Mellal pour le remplacer par Yari-
chène, tout en installant un nouveau
comité directeur.
«Nous savons quoi faire une fois que
nous aurons reçu le procès-verbal
(PV) de cette assemblée», a-t-il
encore affirmé. Minimisant l'impor-
tance de cette assemblée qu'il a qua-
lifiée de «manœuvre commanditée
pour déstabiliser le club et sa bonne
dynamique», Mellal a appelé les ini-
tiateurs de cette «destitution» à
«assumer leurs responsabilités».
Démentant, en outre, l'existence d'un
quelconque actionnaire majoritaire
au sein du CA, il a annoncé que «la
direction procédera dans les jours à

venir au remplacement de deux
actionnaires, en l'occurrence Azed-
dine Mellal, décédé, et Samy Idress,
démissionnaire, suite à une saisine
du commissaire aux comptesé.
Pour sa part, l'ancienne vedette du
«Jumbo-Jet» et porte-parole du club,
Mouloud Iboud, qui avait lancé un
«appel à la sagesse» samedi en confé-
rence de presse, a invité ces action-
naires à «s'asseoir autour d'une table
et mettre la main à la poche pour voir
ce qu'ils peuvent apporter à la JSK».
«Comme tous les clubs, la JSK tra-
verse une crise financière des suites
de la crise sanitaire et économique et
il est temps pour ceux qui aiment la
JSK de montrer de quoi sont-ils
capables», a-t-il soutenu.

Mellal riposte :

«Je suis président jusqu’à preuve 
du contraire»



Son inquiétude ressemble à celle des autres
sélectionneurs qui assistaient impuissants
ou presque au comment mettre en place
leur équipe pour poursuivre la suite du
programme des rencontres éliminatoires
avec l’absence de leurs meilleurs joueurs.
La perturbation était grande et chaque sé-
lectionneur se voyait au devant d’une situa-
tion pas facile à gérer, non seulement, mais
aussi par qui remplacer les absents.
L’équipe nationale algérienne était aussi
dans cette situation. Après avoir été long-
temps confronté à l’incertitude sur leur
sort, le technicien a finalement profité de la
dérogation accordée samedi par les auto-
rités françaises pour convoquer la plupart
de ses internationaux de Ligue 1 avec les
Lyonnais Islam Slimani et Djamel Benlamri,
Haris Belkebla (Brest) ou encore les Messins
Alexandre Oukidja et Farid Boulaya. Malgré
son excellente forme avec Montpellier, l’at-
taquant Andy Delort manque en revanche
étrangement à l’appel. En parallèle, trois
nouvelles têtes font leur apparition : les bi-
nationaux Ramiz Zerrouki (22 ans), milieu
de terrain de Twente et né aux Pays-Bas, et
Ahmed Touba (23 ans), défenseur central
de Waalwijk et ancien international espoirs
belge, ainsi que le latéral gauche Naoufel
Khacef, passé par Bordeaux et la sélection
olympique algérienne.

Les anciennes stars au renfort
La surprise pour les observateurs est le
retour des grandes stars après une très
longue absence en l’occurrence, Rachid
Ghezzal, revenu à un bon niveau avec Be-
siktas (13 passes décisives cette saison), et
d’Abdelkader Bedrane, qui n’a plus apparu
en sélection depuis 2018, ainsi que de Mehdi
Zeffane, qui n’avait plus été appelé depuis
le sacre à la CAN-2019. Après plus d’un an

d’absence, Youcef Belaïli, qui a repris la
compétition, retrouve aussi le groupe.
Même s’ils figurent dans la liste, Riyad Mah-
rez (Manchester City) et Saïd Benrahma
(West Ham) devraient, quant à eux, man-
quer le déplacement en Zambie et se
contenter de participer au deuxième match,
contre le Botswana, en accord avec leur
club. Les Niçois Youcef Atal, tout juste re-
venu de blessure, et Hicham Boudaoui,
toujours convalescent, feront en revanche
défaut aux Fennecs, résument les médias.

La Guinée récupère ses joueurs
Par ailleurs, selon un journal électronique
africain, on apprend qu’à l’instar du Séné-
gal, la Guinée va profiter de la dérogation ac-
cordée samedi par les autorités françaises
pour pouvoir compter sur plusieurs joueurs
évoluant dans l’Hexagone à l’occasion des

deux dernières journées, décisives, des éli-
minatoires de la CAN-2021 contre le Mali (le
24 mars à Conakry) et la Namibie (le 28
mars à Windhoek).

Naby Keita met son Jet à la disposition des
joueurs guinéens
Ce dimanche, le site Foot224 nous apprend
en effet que la star du Syli National, Naby
Keita, va mettre son Jet privé à la disposi-
tion de la sélection pour transporter trois
coéquipiers de France jusqu’en Guinée :
les défenseurs Issiaga Sylla (Lens) et Ibra-
hima Sory Conté (Niort) et le petit nou-
veau, l’attaquant de Clermont, Mohamed
Bayo, actuel meilleur buteur de Ligue 2. Le
défenseur central de Saint-Etienne, Saidou
Sow, et le défenseur polyvalent du Paris
FC, Ousmane Kanté, qui faisaient eux aussi
partie des convoqués, ne seront en re-

vanche pas du voyage en raison de pro-
blèmes logistiques et/ou de la pression
exercée par le club respectif.

Keita out !
Le journal électronique apprend par ailleurs
que Liverpool refusant que Keita participe
au match contre la Namibie, qui fait partie
des pays classés sur la liste rouge Covid-19
par les autorités britanniques et qui lui im-
poserait une quarantaine prolongée à son
retour, ses trois coéquipiers de France de-
vront rentrer en même temps que lui et ils
manqueront donc eux aussi le deuxième
match. Frustrant, mais dans le contexte
actuel, le sélectionneur Didier Six s’en ac-
commoderait… 

H. Hichem

Liste des 28 joueurs algériens : 
Gardiens : Rais M’bolhi (Al-Ettifaq/ Arabie
saoudite), Azzedine Doukha (Al-Raed/ Ara-
bie saoudite), Alexandre Oukidja (FC Metz/
France).
Défenseurs : Mehdi Zeffane (Krylia Sovetov/
Russie), Ayoub Abdelaoui (FC Sion/ Suisse),
Aïssa Mandi (Real Betis, Espagne), Mehdi
Tahrat (Abha Club, Arabie saoudite), Djamel
Benlamri (Olympique Lyon, France), Ramy
Bensebaïni (Borussia Monchengladbach,
Allemagne), Hocine Benayada (ES Sahel/ Tu-
nisie), Abdelkader Bedrane (ES Tunis/ Tu-
nisie), Ahmed Touba (RKC Waalwijk/ Bel-
gique), Naoufel Khacef (Tondela/ Portu-
gal).
Milieux : Adlène Guedioura (Al-Gharafa/
Qatar), Mehdi Abeid (Al-Nasr/ Emirats
arabes unis), Ramiz Zerrouki (Twente/ Pays-
Bas), Ismaël Bennacer (AC Milan/ Italie),
Haris Belkebla (Stade brestois/ France),
Farid Boulaya (FC Metz/ France).
Attaquants : Riyad Mahrez (Manchester
City/ Angleterre), Rachid Ghezzal (Besiktas/
Turquie), Sofiane Feghouli (Galatasaray/
Turquie), Youcef Belaïli (Qatar SC/ Qatar),
Saïd Benrahma (West Ham, Angleterre),
Hilal Soudani (Al-Fath FC/ Arabie saoudite),
Oussama Darfalou (SBV Vitesse/ Pays-Bas),
Baghdad Bounedjah (Al-Sadd, Qatar), Islam
Slimani (O. Lyon/ France).

H. Hichem

A voir
nBeIN Sports 1 : Handball, Chambéry - Paris-SG à
20h15
nBeIN Sports 3 :  NBA, Los Angeles Clippers - At-
lanta Hawks à 21h

n Les Verts pour terminer en beauté les éliminatoires. (Photo > D. R.) 

JS Kabylie  
Désignation de Yarichène
comme nouveau
président du CA

Transfert

Le PSG compte proposer
deux joueurs à Milan en
échange de Bennacer 

en direct le match à suivre
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Les champions d’Afrique au rendez-vous

L’entraîneur du WA Tlemcen,  Djamel  Ben-
chadli ,  a  prédit ,  dimanche,  une deuxième
phase de championnat «très délicate» pour
son  équipe  s i  l a  d i rect ion  de  ce  c lub  de
Ligue 1 de football  ne venait  pas à régler
les problèmes financiers récurrents des «Zia-
nides».
Le coach du WAT a estimé, dans une décla-
ration à l’APS, que sa formation est exposée
à d’autres turbulences qui pourraient avoir
des conséquences négatives sur son avenir
parmi l’élite, au cas où la crise financière qui
secoue le club perdurerait.
Les craintes du technicien oranais ont été
confortées par les dif f icultés énormes ren-

contrées par les dirigeants du «Widad» pour
prendre en charge le déplacement de leur
équipe vers Sétif .
D’ail leurs,  i l  a fal lu qu’un «mécène» inter-
vienne pour payer les frais de déplacement
vers les Hauts-Plateaux pour éviter aux pro-
tégés de Benchadli  de déclarer forfait pour
ce rendez-vous,  indique-t -on dans les  mi -
l ieux des «Zianides».
Cela est intervenu après une dizaine de jours
de turbulences qu’a connus le WAT et mar-
qués par des grèves à répétition des joueurs
pour réclamer la régularisation de leur situa-
tion financière, ce qui a fail l i  pousser leur
coach,  arr ivé i l  y  a  près de deux mois ,  à

rendre le  tabl ier.  Ces  turbulences ont  eu
également  pour  e f fet  de  f re iner  la  bonne
marche de l ’équipe en championnat où elle
avait commencé à enchaîner les bons résul-
tats après un départ raté. Les poulains de
Benchadli  se sont contentés de deux points
seulement  lors  de  leurs  trois  précédents
matches, tous les deux obtenus à domicile.
Cet te  mauvaise  passe  que  t raversent  les
«Bleu et Blanc», de retour cette saison parmi
l’élite après sept années passées dans les di-
visions inférieures,  leur a valu de reculer
provisoirement à la 13e place avec 19 points,
tout en comptant un match en retard.

WAT : Benchadli prédit une phase retour «délicate» pour son équipeLa Der

Elle était très attendue cette
liste des joueurs de la sélection
algérienne qui achèveront les
éliminatoires contre la Zambie
ce 25 mars à Lusaka et face au
Botswana le 29 mars à Blida.
Pour le sélectionneur national
Djamel Belmadi, il n’y a pas lieu
d'être inquiet du fait que les
Verts sont déjà qualifiés pour la
phase finale de la coupe
d’Afrique des nations 2021.
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